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CENTRALES NUCLÉAIRES EUROPÉENNES 
la sécurit é est bien assuré e 

90 à 7200 kW 
GROUPES DIESEL ELECTROGENES 
D'ULTIME SECOURS 

DEMARRAGE AUTOMATIQUE 
RAPIDE 

SACM est le premier constructeur ayant 
effectué un essai d'homologation de 1 0 0 0 h 
continu sur son moteur de 20 cylindres 
destiné aux centrales nucléaires (Centre d'essai 
et d'homologation EDF Gennevilliers, juin 1978! 
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1, r. de la Fonderie  BP 1210  F 68054 MULHOUSE Cedex  Tél. : (89) 46 .01 .08 
Télex : SACMM 881699 F 
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Un grand nom 
international 

dans les travaux publics 
Pelles hydrauliques, engins de 

manutention, grues mobiles : 
les Poclain sont sur les chantiers du 
monde entier. 
Rapidité, puissance, précision, fiabilité : 
les Poclain simplifient le travail des 
entreprises. 
Assistance technique, service, 

conseils d'utilisation : 
les hommes du réseau 

Poclain 
sont des spécialistes. 

Poclai n 
60330 LE PLESSIS-BELLEVILLE 



HISTORIQU E 

Agriculteur au Plessis-Belleville dans une ferme appartenant à la famille Cambacérès, Georges BATAILL E a tou-
jours été passionné de mécanique. 
Dès 1927, il crée un petit atelier de réparations pour le matériel agricole. Mais rapidement, voulant mécaniser 
l'agriculture, il met au point divers engins de transport d'abord, de chargement ensuite qui vont connaître un suc-
cès de plus en plus grand. 
C'est cette histoire de Poclain que nous vous racontons ici en quelques dates. 

1930 - 1951 
Le petit atelier de réparation de matériel agricole, créé en 1927, se transforme en 1930 en atelier de fabrication et 
prend le nom d'Atelier de Poclain". Ceux-ci fabriquent alors des wagonnets à chenilles pour le transport des bette-
raves, des chariots à 3 roues, des triqueballes, des fardiers. Ce furent ensuite, en 1938, des remorques sur lesquelles 
Georges BATAILL E imagine une seule roue à l'avant pour un meilleur braquage. La même année, Poclain met au 
moint un engin de chargement adapté sur un Dodge 4x4. En 1951, c'est la sortie de la première pelle hydraulique : 
la TU, fonctionnant déjà en haute pression. 

1956 
La gamme de pelles s'étend et, à la TU dont plus de 1000 exemplaires ont été vendus, succède la TO. Cette même 
année, Poclain invente la benne qui vient s'ajouter au rétro et au chargeur déjà en service. 
En même temps, Georges BATAILL E comprend que le marché national ne suffira pas à donner une assise suffi-
sante à son entreprise et attaque l'exportation en créant une filiale en Allemagne. 

1956 
Succédant à la TU, première pelle hydraulique imaginée dès 1949 et produite en 1951, voici la TO dont la presse 
professionnelle souligne déjà la polyvalence par l'adaptation possible de nombreux équipements. 

1961 
La pelle Poclain a dix ans et déjà 4000 pelles ont été vendues. Après la TU et la TO, sont nées les TY et TYA, pre-
mières pelles automotrices. Mais en 1961, apparaît la célèbre TY45 dotée, pour la première fois, de la rotation 
totale. Plus de 30.000 exemplaires seront vendus dans le monde entier. La TY45 est encore la pelle la plus répan-
due sur les chantiers d'aujourd'hui. Elle aura permis le développement de nombreuses entreprises. 

1962 
Le capital de la Société est ouvert au public et le titre Poclain est introduit à la Bourse de Paris. 

1963 - 1965 
Dix mille pelles Poclain sont déjà au travail en 1961. A la TY45 viennent s'ajouter la TC45 (1962), la FY30 (1963), 
la GC120 (1964), la FC30 et la TCS (1965). Poursuivant son développement, Poclain crée une usine de production 
en série à Crépy-en-Valois et cède une licence de fabrication à la société japonaise Yutani. 
Le réseau commercial de Poclain s'étend et, en 1963, des filiales sont créées aux USA, en Angleterre et au Canada, 
ce qui porte à neuf le nombre de filiales de vente, avec la Belgique, l'Espagne, l'Italie, les Pays-Bas et l'Autriche. 

1966 - 1967 
En association avec Potain, leader mondial de la grue à tour, Poclain crée la Société Potain-Poclain-Matériel 
(PPM) destinée à fabriquer des grues mobiles. Le siège et les usines de PPM sont installés à Montceau-les-Mines. 
Dans le même temps, Poclain accroît sa gamme en produisant les LC et LY80. En 1967, M. Pierre BATAILLE , 
fil s du fondateur de la Société, lui succède au poste de Président Directeur Général. Le nouveau président avait 
travaillé à la mise au point de la TU. 

1968 
Cette année-là, Poclain crée une nouvelle division : Poclain Hydraulics qui, outre Poclain et PPM, mettra sa tech-
nique de l'hydraulique au service de constructeurs de matériels très divers, à qui elle fournira des composants 
hydrauliques de qualité et bénéficiant de l'expérience des pelles. 
La même année, PPM produit ses premières grues mobiles qui se classeront rapidement parmi les meilleures du 
marché. 
C'est également le marché des grosses machines en passant de 80 ch avec la LC à 300 ch avec la HC 300. Ce sera le 
début d'un nouveau style de travail en terrassement, en carrières, etc.. 



1970 - 1971 

La politique de développement international de Poclain est consacrée par le Grand Prix Hors Concours de l'Oscar 
de l'Exportation en 1970. Poclain implante au Plessis-Belleville un service central de pièces de rechange pour assu-
rer la distribution internationale de pièces. Sur le plan du matériel, Poclain révolutionne le marché en sortant la 
EC 1000, pelle de 1000 ch, la plus grosse pelle hydraulique du monde, 20 ans après la TU. 

1974 

Poclain fait un nouveau pas en avant dans sa conception de la pelle hydraulique. A Expomat, quatre nouvelles 
machines font leur apparition : la 400 C, la 600 C, la 115 P et la 160 P. Ce sont les premiers modèles d'une nou-
velle gamme de pelles très différentes des précédentes par leur conception hydraulique (grâce au système 
"Variodyn" et leur aspect extérieur. 

QUELQUES DATES... 

1963 

Implantation d'une usine à Compiègne, destinée à la fabrication des carrosseries de pelles. En 1966 et 1968, créa-
tion de deux nouvelles filiales à Hong Kong et au Mexique. 

1968 

Poclain prend le contrôle de la Société espagnole Talleres Unidos S.A. qui, outre ses produits spécifiques, fabri-
quera les pelles Poclain du bas de gamme. 

1969 

Poclain conclut un accord avec la Société ELF pour l'étude en commun et la fabrication d'un fluide hydraulique 
spécifique "Poclain". 
En 1970, création d'une usine à Carvin, spécialisée dans la mécanosoudure. 

1971 

Création d'une filiale au Brésil. Implantation d'usines de production au Mexique, au Brésil et en Espagne. 

1972 

Poclain implante une usine à Tournai (Belgique) pour la production des pelles de haut de gamme. 

1974 

Création d'une filiale Poclain Hydraulics en Irlande. Une usine de composants hydrauliques y sera ouverte l'année 
suivante. 

1976 

Poclain conclut un accord commercial avec la Société Volvo B.M. 

1978 

Poclain conclut un accord financier et commercial avec le groupe américain Tenneco. 



TELESCOPIC JCB 
POUR TOUS TRAVAUX 

2,5 t à 6,40 m de haut 
Allonge à plus de 3 m 

en avant des roues 

C'est un chargeur, un chariot élévateur, une grue 
mobile, un dumper. En bout de flèche, peuvent 
s'adapter les équipements pour : 
déposer, charger, reprendre, lever, atteindre, 
retourner, déplacer, distribuer, soulever, creuser, 
nettoyer, décaper, remblayer, approvisionner, gerber 
stocker, tracter, pousser, forer. 

Demandez notre brochure Application à : JCB Manutention - Z.l Rue du Vignolle 95206 Sarcelles - Tél. (3) 990.54.23. 

BOURDIN 

ROUTES 
AUTOROUTES 
VOIRIE 
RÉSEAUX DIVERS 
40 centres de travaux en 
FRANCE et à l'ÉTRANGER 

Siège social 
35, rue de l'Ouche-Buron - 44300 Nantes 
Tél. : (40) 49.26.08 

Direction générale 
36, rue de l'Ancienne-Mairie - 92100 Boulogne 
Tél. : 605.78.90 

Un grand spécialiste 
des terrassements 

100.000 CV 
1 4.000.000 m3/an 

£V 
Entreprise Valerian 

TERRASSEMENTS 
TRAVAUX PUBLICS 

S.A. au Capital de 10.500.000 F. 

B.P. 12 

84350 COURTHÉZON 
Tél. 70.72.61 - Télex 432582 



Huet 
et 

Lano e SA. 
Départemen t Bâtimen t 

Tout pour le bâtimen t et les T.P. 
fonte de voirie 
P. V. C. tubes et raccords 
épuration des eaux 
amiante - ciment - grés 
géotextiles 
polycarbonate 
méthacrylate 

169, Rte de Lorient - B.P. 1267 

35013 RENNES Cedex 

s (99) 59.17,95 

FONDA TIONS ET FORA G ES 
TRA VA UX PUBLICS 

Entreprise 
Georges DURMEYER 

S.A.R.L. 

5 7 9 3 0 MITTERSHEIM - s (8) 707.67.07 

 FONDATIONS SPECIALES  PIEUX BENOTO 

 CONFECTION ET BATTAGE DE PIEUX PRÉFABRIQUÉS 

 PIEUX MOULES  CAISSONS MÉTALLIQUES 

 BATTAGE ET ARRACHAGE DE PALPLANCHES 

BATIMENT 

CONSTRUCTIONS 
INDUSTRIELLES 

OUVRAGES D ART 

Photo:J. Quillet et Fils - Rouen. 

Pont Mathild e sur la Seine à Rouen 

J\OUEN:98,  AV. de Bretagne - B.P. 1048/76015 - Tél:(35) 62.81.18j 

CAEN-.42, rue du Clos Herbert  14 000 - Tél:(31) 94.52.80 



sade 

^ l'eau... 
c'est la vie! 
 Adductio n et distributio n d'eau potable . 
 Réseaux d'assainissement . 
 Eaux agricole s et industrielles . 
 Captages , forage s et sondages . 
 Traitemen t de l'eau potable . 
 Génie civi l et ouvrage s spéciaux . 
 Fonçage s horizontaux . 
 Entretie n et gestio n des réseaux . 
 Pipe-line s et feeders . 

Compagni e général e 
de travau x d'hydrauliqu e 
28, rue de La Baume, 75364 Paris Cedex 08 

Téléphone : 563.12.34 

SIEGE SOCIAL 

1 3 , Avenue Morane Saulnier 
78140 VÉLIZY VILLACOUBLA Y - France 

Boîte Postale 75 

Tél. : 946.96.95 
Télex : PAVEL 698 732 F  Câbles : SPIBATI-VÉUZY 

Société anonyme au capital de : 114.000.000 Fs 
R. C. VERSAILLES B 315 042 671 

3BATIGIXIOLLË S 

VOTRE CHAUFFAGE 
SANS CHAUFFERIE 

VOUS SATISFERA.. . 
SI VOUS SOIGNEZ 

SA REGULATION 

ECONOMISEZ r r ^ j p l j I 
L'ENERGIE j f e f ô s i ^ 

poste 
de raccordement 
au chauffage 
urbain de Paris 
de 2.000 kW 

DOCUMENTATION SUR DEMANDE 

COMPAGNIE PARISIENNE 
DE CHAUFFAGE URRAIN 

185, rue de Bercy 75012 Paris Tél. 3 4 5 . 5 0 . 3 0 



On a beaucou p 
sur l'énergi e 

. 1  : 

Un grand nombre d'informations 
se trouvent ici, classées et répertoriées. 
L'édition 1982 de L'Index de documentation sur les 
énergies est sortie. 
Il s'agit d'un répertoire analytique des textes 
importants (documents, brochures, articles) parus 
sur l'énergie... ou plutôt sur les énergies. 
Ellesyfigurenttoutes: nucléaire,charbon, pétrole, 
gaz; les énergies renouvelables : hydraulique, 
biomasse, soleil, vent, géothermie..., sans oublier 
les problèmes de transport, les lignes électriques... 
Caractéristiques, besoins, ressources, possibilités 
actuelles et futures, plus de 300 documents sont 
présentés. Le contenu de chacun est indiqué en 

ELECTRICITE DE FRANCE © 
Division Information et Communication. 

quelques lignes. Les plus accessibles sont signalés par un 
sigle "grand public". 
Mais l'énergie, ça bouge! C'est pourquoi, chaque année, 
l'/rtctexest enrichi et mis à jour.  s 
Conçu pour aider tous ceux qui veulent 
comprendre l'un des problèmes majeurs < 
notre époque, ce guide leur permet de 
repérer rapidement les éléments les 
plus utiles à leur réflexion et leur 
donnetoutesprécisionspourse , ' 
les procurerfacilementet 
gratuitement. 

y 



POUR LES BATISSEURS DE DEMAIN. 
Avec 35% du marché national et près de 10 millions de tonnes vendues, avec ses 

14 usines, 6 centres de broyage, 13 centres de distribution, son centre de recherche son 
potentiel de transport vrac et de distribution de béton et agrégats, ses filiales à l'étranger, 
la Société des Ciments Français se place au premier rang des producteurs français et 
parmi les plus grands cimentiers du monde. 41 I C f i P l C I C 

DES CIMENTS 
FRANÇAIS 

Chiffre d'affaires consolidé : 3.000 millions de frs. 

/ 

Pour  un futur  soUe. 

AMÉNAGEMENTS HYDROÉLECTRIQUES 

CENTRALES NUCLÉAIRES - CENTRALES THERMIQUES 

CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES 

TRAVAUX DE PORTS - ROUTES - OUVRAGES D'ART 

BÉTON PRÉCONTRAINT - CANALISATION S POUR FLUIDES 

CANALISATION S ÉLECTRIQUES - PIPELINES 

Li 
fz t, 3 

Grands Travau x de Marseill e 
61, avenue Jules-Quentin — NANTERRE (Hauts-de-Seine) 

Tél. : (1) 725.61.83 

Télex : GTMNT 611 306 - Télécopieur 



LA 
DUCTILE, 

PLUS 
SUR POUR 

EAUX 
USEES 

ftfTTTr i 
PONT A MOUSSON S.A. 

Contact auprès du service Promotion Industrielle, 
Pont-à-Mousson, 91 avenue de la Libération, 4 X 54017 NANCY Cedex - Tél. : (8) 396.81.21 
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études, préfabrication, montage 
de réseaux de tuyauteries pour 
tous fluides et toutes industries, 
installations "clé en main" d'en-
sembles industriels, tous corps 
d'état. 
mises en exploitation et entretien, 
calculs thermodynamiques. 

DÉPARTEMENT TUYAUTERIES INDUSTRIELLES 
DIRECTION TECHNIQUE ET COMMERCIALE 
127 Rue de Saussure 75850 PARIS Céclex17 — 
Téléphone:766.03.89 Télex: Entrepo Paris 640813 

TRAVAUX PORTUAIRES 
ET MARITIMES 

DRAGAGES ET REMBLAIS 
HYDRAULIQUES 

TRAVAUX FLUVIAUX 

. "LIBRA- et "TAURUS", Dragues de haute mer - 3000 et 5000 cv sur la d esagregateur. 

UNE FLOTTE DE 
DRAGUES TRES SPECIALISEE 

Zane n (France ) S .A.R. L 
65, rue du Général-Galliéni 93107 MONTREUIL Cedex 

s ( 1 ) 858.74.84 - Téiex : 213 039 



SOCIETE DE CONSTRUCTION D'USINES DE SEPARATION ISOTOPIQUE 

USSI _ INGENIERIE DE L'ENRICHISSEMENT DE L'URANIU M 

PIERRELATTE (C.EJ O 
TRICASTIN (EURODIF) 

_ INGENIERIE NUCLEAIRE 
CYCLE DU COMBUSTIRLE 

116 Avenue Aristide BRIAND 92220 BAGNEUX (FRANCE) _ Tél. (1)664-13-13 _ Télex200386 

V O T R E P A R T E N A I R E pou r 

L a p r o j e c t i o n L e t r a n s p o r t 

O e s m o r t i e r s e t p r o d u i t s e n s a c s 

L e s a r m a t u r e s E3.A . 

a s s e m b l a g e C G a b a r i t s ) 

L e s t re i l l i s s o u d é s 
c o u p e e t p l i a g e 

ENGINEERING 

pMB 
COMMERCIALISATION 

VILLEMEUX-sur-EUR E 
28210 

Tél. 16(37)82.32.73 

Télex 780 890 PMB 



TERRASSEMENT 

GENIE CIVIL 

100 ans 
d'Entreprise 

v 

Entreprise RAZEL Frères Christ de SACLAY (Essonne) BP109 - 91403 ORSAY Cedex - Tél<6>94l. 81. 90 + 

PARIS , ALGER , DOUALA , LIBREVILL E , ABIDJA N , COTONOU , BRAZZAVILL E 

Les Travaux 
du Midi 

Société Anonyme au capital de 25.000.000 de Francs 

Entrepris e Général e 
DE BATIMENT ET TRAVAUX PUBLICS 

Maison s individuelle s industrialisée s et traditionnelle s 

(T M I Maison s "COSMOS " et "PROMIDI" ) 

Promotio n immobilièr e 

27 , Bd Josep h Verne t (8e) 
13269 MARSEILL E Cedex 8 

Téléphone  : (91) 76.33,33 

ENTREPRISES DE TRAVAUX PUBLIC S 

BORIE-SHE 0 

TERRASSEMENTS 
TRAVAUX SOUTERRAINS 
BETON ARME ET PRECONTRAINT 
GENIE CIVIL INDUSTRIEL 
OUVRAGES D'ART 
TUNNELS 
BARRAGE S 

BORIE-SRE O 
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— Tous logements aidés, locatifs ou en accession 
à la propriété 

— Habitations à loyer modéré en locatif ou accession 

— Equipements collectifs d'accompagnement 

— Intervention en toutes zones d'habitation 

— Maîtrise d'ouvrages déléguée pour le compte 

des collectivités et organismes publics ou privés 

4 1 0 0 0 0 logements construits ou engagés 
depuis 1 954 

1 75 0 0 0 logements locatifs gérés 

SOCIETE CENTRALE IMMOBILIER E 
DE LA CAISSE DES DEPOTS 

4, plac e Raoul-Dautr y - 7 5 0 1 5 PARIS 
Téléphon e : 5 3 8 . 5 2 . 5 3 

I 
n irn 

9 

(y
pe

x 
J 

1 ) après 
l 'appl icat ion 

2) après 
plusieurs semaines 

r* ! 5 

\<iO f*0% 

3) après 
plusieurs mois 

Ce schéma sommaire montre l'action 
du Xypex depuis le moment de l'applica-
tion et après plusieurs mois. 

Un nouveau procédé pour l ' imperméabil isation fait désormais l 'objet d 'un Cahier des Charges approuvé 
par le Bureau VERITAS. 

Il s'agit d 'un procédé complet de cuvelage concernant l ' imperméabil isation des surfaces, des joints et 
des défauts (fissures, ségrégations, reprises défectueuses,. . . ) . 

Il s'applique aux construct ions enterrées, aux réservoirs, tunnels, e t c . . 

La solution tradit ionnelle consiste à interposer une barrière étanche entre le support et la pression 
d'eau. Les qualités de l 'étanchéité sont celles de la barrière, ses défauts aussi : d'une manière géné-
rale, ineff icacité en contre pression élevée. De plus, il est souvent nécessaire de protéger la couche 

d 'étanchéi té, car tout dommage annule l 'étanchéité. 

Tou t autr e est le procéd é XYPEX, c'es t so n nom . 
Il s'agit de rendre le support étanche par le t ra i tement de ses défauts. 

En ef fet , chacun sait faire une éprouvette de béton étanche, mais un chantier réel est un assemblage 
de bétons de qualités diverses, avec des jo ints, des ségrégations, puis des f issurations intervenant plus 
ou moins rapidement. 

— Le t ra i tement est très simple dans le cadre de travaux neufs et se réduit, après réparations et ragréa-
ges, à l 'application en une ou deux couches (suivant la valeur des pressions hydrostatiques) d'une bar-
botine de produits XYPEX. 

Après séchage complet , l 'aspect est celui d 'un béton brut. 

Cette barbotine va, par osmose, provoquer une cristall isation dans les pores et interstices du béton 
dans toute son épaisseur. Cette action n'est pas limitée dans le temps car, et c'est l 'originalité du pro-
cédé, une microf issurat ion ultérieure (même après plusieurs années) se boucherait d 'el le-même, 
s' interdisant de devenir une véritable f issure. Le béton est devenu vivant en quelque sorte, et réagira à 
toute nouvelle venue d 'eau. De plus, il est protégé, atmosphères ou liquides corrosifs ne peuvent péné-
trer et attaquer les armatures ou former des sels expansifs. 

— Dans le cadre de construct ions anciennes, ce procédé apporte souvent une solution inespérée à des 
cas auparavant insolubles. 

Ainsi, des réservoirs, des bassins de t ra i tement des eaux peuvent être traités de l 'extérieur sans en 
interrompre le fonct ionnement . Les produits XYPEX sont en effet tou t aussi eff icaces en pression 
qu'en contre pression. 

Les références sont nombreuses dans le monde entier : stat ions de t ra i tement des eaux, tunnels rou-
t iers, métro, parkings enterrés, e t c . . 

Pour tout renseignement, s'adresser à 

XYPEX CHEMICAL S FRANCE 
1 4, rue de Suffren 06400 CANNES Tél. : (93) 39.70.90 Télex : 470 907 
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PISCINES PUBLIQUES 
CARNET SANITAIRE - Décret du 7/04/1981 

Réglementaire pour les piscines non-familiales (municipale, campings, clubs, hôtels, etc...} 

LES 8 ETAPES CIFEC - Notice technique 
De l'analyse in situ précise et simple à la stérilisation et la filtration automatiques 

Envoi gratuit sur simple demande : notice CIFEC N  B 306. Précisez les caractéristiques de votre piscine et vos fonctions. 

CIFEC COMPAGNIE INDUSTRIELL E DE FILTRATIO N ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
10, avenue de la Porte-Molitor - 75016 Paris - Téléphone : 651.52.04 - Télex 61 1627 F 

DESINFECTION des eaux potable s et industrielle s 
Chloromètre s de sécurit é CIFEC 
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La constructio n 
et la préparatio n 

de la mis e en servic e 
de la premièr e tranch e 1 300 MW 

à PALUEL 
par Claude S AT RE 

Chef des Services Travaux 

En 1983, Électricité de France procédera à dière nucléaire du type Westinghouse. L'a- Les ressemblances avec le palier 900 M W 
la mise en service de sa première tranche nalyse de ce nouveau projet conduisait dès constituent la règle car les concepts géné-
du palier 1 300 M W sur les bords de la 1975 au lancement des études de réalisation raux sont, à quelques exceptions près, les 
Manche, à Paluel (Seine-Maritime), à égale du palier 1 300 et en janvier 1976 un contrat mêmes pour les 2 paliers. Les principales 
distance de Dieppe et Fécamp. de huit chaudières était conclu avec Frama- différences, outre l'augmentation de puis-

tome. Ces huit chaudières, constituant le sance, sont les suivantes : 
C'est en 1973-1974 alors que s'engageaient palier P4, sont implantées à Paluel (4 tran-
les premiers chantiers de 900 MW qu'Élec- ches), Flamanville dans le Cotentin (2 tran- — la séparation totale des tranches, alors 
tricité de France adoptait les grandes lignes ches) et Saint-Alban, au Sud de Lyon (2 tran- que pour le 900 M W les tranches étaient 
du projet 1 300 MW sur la base d'une chau- ches). jumelées par paire. 

PCM - OCTOBRE 1982 17 



— l'adoption pour le bâtiment réacteur 
d'une double enceinte sans peau métallique 
d'étanchéité mais avec reprise de fuites 
dans l'espace entre enceintes, 

— la séparation physique des auxiliaires de 
sauvegarde et la création d'un bâtiment les 
abritant, 

— l'abandon du relayage électromagnéti-
que au profit de nouvelles technologies 
(automatismes programmables) y compris 
pour le contrôle du réacteur, 

— d'une façon générale, les quantités à 
mettre en œuvre sur le site sont beaucoup 
plus importantes que pour une tranche 900 
MW, comme le montrent quelques valeurs 
caractéristiques reportées dans le tableau 
ci-dessous : 

— les délais de réalisation sur site n'ayant 
pas été allongés dans le rapport des quanti-
tés à mettre en œuvre, les cadences de réa-
lisation, donc les effectifs nécessaires, sont 
nettement plus importantes. La courbe, fig. 1, 
met en évidence à titre d'exemple, les diffé-
rences entre Dampierre et Paluel en ce qui 
concerne le Génie Civil. 

Par ailleurs, un certain nombre de caracté-
ristiques propres au site de Paluel, consti-
tue une innovation par rapport aux sites de 
900 MW. On notera en particulier, le site en 
falaise impliquant un certain nombre de con-
traintes : 

— site exigu avec fortes dénivelées entre 
zone de travaux et zones d'installation des 
entreprises, 

— préparation du site nécessitant un vo-
lume de terrassement important dans un 
matériau (craie), difficile à mettre en 
œuvre, 

— existence de travaux à la mer, 

— existence de galeries sous-marines (7 km 
de galeries ont été creusés à Paluel dont 
3 km sous la mer), 

— conditions climatiques difficiles pour le 
travail à l'extérieur. 

Les grande s étape s 
de la constructio n 

Les terrassement s 

La Centrale implantée dans les falaises du 
Pays de Caux dominant la mer de 65 à 70 m 
nécessite un important aménagement du 
site avant de pouvoir commencer l'édifica-
tion des ouvrages proprement dits. La réali-

sation de l'ensemble des plates-formes et 
des routes d'accès a nécessité le déplace-
ment de 10 millions de mètres cubes de 
matériaux (limon, argile à silex, craie). 

La mise en dépôt des matériaux extraits est 
effectuée sur le site même, en périphérie de 
l'excavation où doivent être érigés les bâti-
ments de la centrale. Compte tenu de la sur-
face disponible sur le site et des impératifs 
d'insertion dans le paysage on a été amené à 
choisir une hauteur de remblai de 30 à 35 mè-
tres. Le matériau crayeux de Paluel étant 
particulièrement fragile, des spécifications 
rigoureuses ont dû être établies : 

— les moyens d'extraction, de transport et 
de mise en place de la craie devaient per-

mettre de respecter des conditions granulo-
métriques précises d'où l'utilisation pour 
l'extraction de la craie de pelles hydrauli-
ques Poclain 1 000 CK et 600 CK, 

— la teneur en eau de mise en place devait 
rester proche de la teneur en eau optimale 
d'où l'extrême sensibilité du chantier aux 
conditions météorologiques. En pratique, 
le chantier n'a pu travailler qu'en période 
d'été, de mai à octobre et une technique 
particulière (utilisation de cendres volantes) 
a dû être utilisée pour abaisser artificielle-
ment la teneur en eau de certaines craies 
particulièrement gorgées d'eau. 

L'entreprise de terrassement s'est installée 
sur le site à l'automne 1975 afin d'être en 
mesure d'entreprendre les travaux à forte 
cadence dès les premiers beaux jours de 
1976. 

Les conditions atmosphériques exception-
nelles de l'année 1976 ont ainsi été mises à 
profit pour réaliser au cours de l'été un 
avancement très important. Le minimum 
d'avancement nécessaire à l'ouverture du 
chantier de Génie Civil au printemps 77 
était atteint dès le mois de septembre. Qua-
tre autres saisons estivales ont été néces-
saires pour mener à bien l'ensemble de 
l'ouvrage, les fouilles secondaires de la 
tranche 4 ayant été livrées à l'entreprise de 
Génie Civil à l'automne 79 et la mise en 
forme définitive et l'engazonnement des 
collines artificielles se terminant à l'été 
1980. 

La réalisatio n des galerie s 
du circui t 
d'ea u de mer de refroidissemen t 

* Description  du circuit 
de refroidissement  du condenseur 

Le débit moyen d'eau de mer nécessaire à 

la réfrigération de la centrale est de 47 m3/s 
par tranche. 

Le circuit d'eau comprend un chenal de 
prise d'eau d'environ 50 m de large, com-
mun aux 4 tranches, creusé dans le platier à 
une profondeur de — 9 NGF. Ce chenal est 
protégé par des digues submersibles per-
mettant d'amortir la houle à l'entrée des 
stations de pompage. 

A chaque tranche est associée une station 
de pompage comprenant deux circuits de 
refroidissement fonctionnellement indépen-
dants. Les 4 stations de pompage sont 
accolées le long du chenal parallèlement 
aux falaises constituant ainsi, en appa-
rence, un bâtiment unique. 

PALUEL 1-2 ( 1 3 0 0 M W P4) " 

3 9 0 . 0 0 0 m 3 

5 5 . 0 0 0 tonnes 
7 7 0 . 0 0 0 m 2 

25 km 

1.800 km 
6 0 . 0 0 0 unités 

Pour chaque tranche, l'eau, pompée en 
station de pompage, est envoyée vers le 
condenseur en salle des machines par deux 
galeries souterraines. Après passage dans 
le condenseur, l'eau, réchauffée, est en-
voyée par deux galeries dans un bassin de 
rejet unique qui, prolongé par un puits ver-
tical, assure la liaison avec une galerie 
sous-marine de 1 000 à 1 200 m de long qui 
permet de rejeter à 800 mètres au large l'eau 
réchauffée. 

A l'extrémité de cette galerie sous-marine, 
un puits de rejet vertical "ascendant" 
débouche en fond de mer. Il est coiffé d'un 
ouvrage en forme de coude assurant une 
diffusion "horizontale" de l'eau. 

Le creusemen t des galerie s 

La section circulaire définitive des galeries 
sous-marines a un diamètre de 4,3 mètres. 
L'excavation est faite en section fer à che-
val à radier plat, diamètre 5 m. La galerie 
est calée à une cote telle que la couverture 
de terrain soit au minimum de 25 m (au ni-
veau du puits de rejet). 

Sur les 500 premiers mètres exécutés en 
tranche 1, la craie est semblable à celle qui 
est visible à l'extérieur : craie à silex du 
sénonien inférieur se présentant sous for-
me de bancs de 0,3 m à 1 m d'épaisseur, sé-
parés par des niveaux de silex d'épaisseur 
variable. Des fissures d'ouverture 1 à 2 mm 
recoupent la galerie avec parfois des 
venues d'eau. Au niveau du PM 565 une 
venue d'eau plus importante (100 l/s) s'est 
produite lors des sondages de reconnais-
sance nécessitant l'étanchement du terrain 
avant perforation, par injection de coulis de 
ciment. Cette injection de terrain a dû être 
poursuivie jusqu'à l'extrémité de la galerie, 
retardant de façon très importante l'avan-
cement. 

Volume de béton 
Poids d'acier à béton 
Surface de coffrage 
Tuyauteries des circuits auxiliaires nucléaires : 

longueur de soudure 
Longueur de câbles électriques 
Nombre de points de raccordements électriques 

GRAVELINES 5-6 (900 MW) 

230.000 m3 

32.000 tonnes 
395.000 m2 

15 km 
1.300 km 

47.000 unités 
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F-iguAe ; * La réalisation  de l'ouvrage  de rejet 

n PALUEL 

éton DAMPIERRE 

tifs GC PALUEL 

Comparaison d'un site 900MW.4 tranches (DAMPIERRE) 
et d'un site 1300MW.4 tranches (PALUEL) au point 
de vue cadence de réalisation du béton et 
effectifs Génie Civil . 

m3 Béton 

1000000--

En tranche 2, le même phénomène a été 
rencontré à partir du PM 768. A ce niveau, 
la venue d'eau, beaucoup plus importante 
(jusqu'à 530 l/s), provenait d'une fissure 
débouchant en fond de mer suffisamment 
large pour permettre la circulation d'ani-
maux vivants (un poisson plat d'une quin-
zaine de centimètres de long a été trouvé 
vivant en galerie). Cet accident de terrain a 
nécessité : 

 le traitement partiel de la fissure depuis la 
surface par colmatage au ciment prompt de 
la fissure repérée en fond de mer et le cla-
page d'un chaland de mâchefer dans la zo-
ne de l'accident. 

 l'arrêt de l'avancement et la construction 
d'un "masque" en béton en arrière du front 
de taille pour permettre l'injection du ter-
rain. 

Après reprise de l'avancement, le traite-
ment du terrain a été systématique jusqu'à 
l'extrémité de la galerie. 
Les galeries des tranches 3 et 4 calées plus 
profondément et en dehors de la zone per-
turbée du prolongement de la valleuse ont 
été creusées dans un terrain beaucoup plus 
favorable et les venues d'eau rencontrées 
sont restées de faible importance ne néces-
sitant que des traitements de terrain limi-
tés. 

Il est constitué : 

 d'un puits d'une profondeur de 35 m à 45 m 
environ selon les tranches, 

 d'un diffuseur équipé d'un pertuis rectan-
gulaire batardable par voie maritime per-
mettant la vidange du puits et de la galerie. 

Le puits de rejet a été effectué à sec à partir 
d'un outillage réalisé à terre, remorqué puis 
immergé sur place, comportant un caisson 
en béton armé, ballastable et posé sur le 
fond. Celui-ci supporte, par l'intermédiaire 
de 3 pieds, une plate-forme de travail. Il est 
prolongé par une colonne métallique d'une 
trentaine de mètres de hauteur et de 7 mè-
tres de diamètre. Le creusement puis le 
bétonnage du puits sont réalisés à travers 
cette colonne métallique permettant la réa-
lisation de ce travail à l'air libre. 
Le diffuseur est réalisé à terre puis remor-
qué, immergé et fixé sur la tête du puits par 
boulonnage. 

Selon les tranches et, compte tenu des 
degrés d'avancement respectifs de la gale-
rie et du puits, la mise en communication 
des 2 ouvrages est réalisée à sec à partir de 
l'un ou de l'autre. 

Les difficultés rencontrées au cours de la 
réalisation de ces travaux exécutés en mer 
tiennent à leur caractère de travaux "off-
shore" même si leur éloignement de la côte 
est faible : 

 la plate-forme a dû être équipée d'un héli-
port, le transfert du personnel entre la terre 
et la plate-forme de travail prévu initiale-
ment par bateau étant, dans ces conditions, 
beaucoup trop aléatoire, 

 la mise en place du diffuseur, opération 
très délicate nécessitant des conditions 
maritimes favorables n'a été réussie pour la 
tranche 1 qu'à la troisième tentative et les 
conditions de cette mise en place ont rendu 
la fixation du diffuseur sur la tête du puits 
puis la réalisation de l'étanchéité de la jonc-
tion très difficiles. 

La constructio n 
des bâtiment s principau x 

 L'organisation  du chantier 

La construction de l'ensemble des bâti-
ments principaux a de nombreuses référen-
ces et les problèmes rencontrés sont très 
voisins de ceux rencontrés dans la cons-
truction des ouvrages du palier 900 MW. 
Toutefois, l'accroissement important des 
quantités à mettre en œuvre et l'implanta-
tion dans un site en falaise donnent au 
chantier de Génie Civil de Paluel un carac-
tère nouveau à bien des égards. 

L'importance des opérations de manuten-
tion conduit à l'implantation d'un nombre 
important de grues à tour (46 grues à tour 
de 30 à 85 m de hauteur sous crochet) dans 
un espace réduit nécessitant la mise en 
œuvre de dispositifs nouveaux pour se pré-
munir contre les risques d'interférence des 

600 000 

400000 

300000 

200 0 0 0 - -

100 000 - -

(?) m3 Béto n PALUEL 

® m3 Béton DAMPIERRE 

( D Effectifs GC PALUEL 

0 Effectifs GC DAMPIERRE 
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grues entre elles. Malgré ce nombre impor-
tant de grues à tour, le chantier a toujours 
travaillé à la limite de saturation de ces 
moyens de levage et les accélérations de 
production n'ont pu être absorbées que par 
la mise en place d'équipes travaillant à pos-
tes. 

De plus, pour faire face à la multiplicité des 
points de mise en œuvre simultanée du bé-
ton (jusqu'à 12 à 15 par jour), le chantier a 
été équipé de dispositifs divers et puissants 
dont certains apparaissent pour la première 
fois de façon systématique sur un chantier 
de construction de centrale nucléaire en 
France : 

— 180 mètres de tapis à grande vitesse 
(ROTEC), 

— 2 tours de distribution à tapis (SWINI-
GER), 

— 1 grue de distribution par tapis (55 m de 
portée - type CRETER-CRANE), 

— 5 mâts de bétonnage, 

— 6 pompes à béton. 

 La construction  de l'enceinte  étanche 
du Bâtiment  Réacteur 

En dehors de ces problèmes liés au site et 
aux cadences d'exécution, l'originalité du 
palier 1 300 MW par rapport aux réalisa-
tions antérieures en ce qui concerne le 
Génie Civil des bâtiments principaux, réside 
dans la conception du bâtiment réacteur. 

Dans une centrale nucléaire à eau sous 
pression, le bâtiment réacteur doit consti-
tuer une enceinte étanche en fonctionne-
ment normal et lors d'un accident de rup-
ture de circuit primaire. Dans ce dernier 
cas, la pression à l'intérieur de l'enceinte 
peut monter à 4 bars pendant quelques 
heures, le fluide sous pression étant essen-
tiellement constitué de vapeur d'eau. 

Sur les centrales 900 MW, le bâtiment était 
constitué d'une enceinte en béton précon-
traint doublée intérieurement d'une peau 
métallique assurant l'étanchéité. Pour le 
1 300 MW, Électricité de France s'est 
orienté vers un bâtiment constitué de deux 
enceintes : 

— une enceinte interne en béton précon-
traint sans peau d'étanchéité, 

— une enceinte externe en béton armé. Le 
radier, commun aux deux enceintes, est 
partiellement précontraint. Un système de 
drainage permet de conserver le principe 
de la double paroi. 

L'espace entre enceintes est maintenu en 
légère dépression permettant d'assurer un 
taux de fuite nul vers l'extérieur du bâti-
ment tout en tolérant un taux de fuite de 
l'enceinte interne pouvant atteindre 1,5 % 
de la masse du mélange air-vapeur d'eau 
contenu dans le bâtiment en cas d'acci-
dent, en 24 heures. 

De nombreux essais préalables en début de 
réalisation ont permis de s'assurer que le 
béton par lui-même était un matériau relati-
vement étanche, à condition qu'il soit mis 

La réalisation du ferraillage de la double enceinte du Bâtiment Réacteur. 

en oeuvre avec beaucoup de soins afin de 
réduire au minimum le retrait, la dessicca-
tion et l'hétérogénéité. Dans ce cadre, il 
convient d'apporter un soin particulier à la 
mise en place du béton et surtout à la qua-
lité des reprises de bétonnage. Celles-ci 
doivent être lavées au jet d'air et d'eau dans 
un délai de 2 ou 3 heures après la fin du 
bétonnage pour éliminer la laitance. D'au-
tre part, à chaque reprise est noyé un 
système de contrôle de l'étanchéité per-
mettant après durcissement du béton, l'ap-
plication d'une pression d'air au cœur de la 
reprise afin d'estimer la qualité de l'étan-
chéité de celle-ci et, en cas de nécessité, 
l'injection d'un produit de colmatage. 

En fin de réalisation, une épreuve globale 
d'étanchéité, par mise en pression du vo-
lume intérieur du bâtiment, en air à 4 bars, 
permet de mesurer le taux de fuite de l'en-
ceinte. En cas de nécessité, des colmata-
ges complémentaires peuvent être exécu-
tés à la suite de cet essai. 

A l'heure actuelle, les 2 premières encein-
tes réalisées (Paluel 1 et 2) ont été soumises 
à cet essai global. Le résultat obtenu est 
bon dans l'ensemble, en particulier, en ce 
qui concerne les reprises de bétonnage. 

Quelques colmatages complémentaires doi-
vent être exécutés, notamment, dans la 
zone du radier et de la liaison radier-fût. 

Le montag e du matérie l su r le sit e 

C'est une phase difficile, compte tenu du 
nombre de constructeurs en présence, par-
fois simultanément, dans la même zone de 
travaux, en particulier, en début d'interven-
tion où des recouvrements existent entre 
les finitions de Génie Civil et les premiers 
montages. A cet égard, une anticipation 
des travaux de Génie Civil telle que prati-
quée à partir du chantier de Saint-Alban 
permet d'aborder cette phase dans de bien 
meilleures conditions. 

D'autre part, la qualité de réalisation des 
montages et des opérations de récolement 
de fin de montage est un facteur essentiel 
pour assurer dans de bonnes conditions les 
opérations de mise en service des maté-
riels. 

D'une façon générale, le 1 300 MW pré-
sente peu d'originalité par rapport au 900 MW 
en ce qui concerne les conditions de mon-
tage. Certes, les cadences demandées, 

20 PCM - OCTOBRE 1982 



comme par le béton, sont plus importan-
tes. Par contre, la place disponible et la dis-
position des locaux sont nettement plus 
favorables à un bon déroulement des opé-
rations. 

L'expérience acquise par les Entreprises 
lors de la réalisation du 900 MW a donc pu 
être transposée directement sur le 1 300 MW 
et, à bien des égards, Paluel 1, en ce qui 
concerne les opérations de montage, se 
présente bien davantage comme une nième 
tranche plutôt qu'une tranche prototype : 

Citons par exemple : 

— le niveau de propreté des zones de 
montage, 

— l'état de finition des bâtiments (pein-
ture, éclairage etc . . ) au début des monta-
ges, 

— l'état de finition du montage des systè-
mes élémentaires lors de leur première mise 
en service, 

— l'avancement général des montages, 
lors des premiers essais d'ensemble. On 
peut citer, par exemple, l'avancement du 
montage des auxiliaires nucléaires lors de 
l'épreuve hydraulique du circuit primaire 
qui atteint à Paluel 1, 85 %. Ce résultat 

était loin d'être obtenu sur les premières 
tranches du palier 900 MW. Il n'était que de 
35 à 50 % sur Dampierre 1 et 2, Gravelines 
1 et 2, Tricastin 1 et 2. Ce niveau d'avance-
ment n'était atteint que pour les tranches 3 
et 4 des sites correspondants. 

Les essai s 
de la premièr e tranch e 
de Palue l 

Les essais de mise en service d'une tranche 
PWR peuvent se décomposer en trois pha-
ses principales : 
— la première, consiste à mettre progressi-
vement en service l'ensemble des maté-
riels, système élémentaire par système élé-
mentaire. Elle permet de s'assurer que les 
différents matériels et les dispositifs de 
contrôle-commande associés sont aptes à 
fonctionner, 

— la seconde a pour but d'essayer les cir-
cuits dans leur ensemble, à froid, puis en 
température. Elle se termine par le premier 
chargement du réacteur. Au cours de cette 
phase, pour la tranche 1 de Paluel, il est 
procédé au premier couplage au réseau du 
groupe turbo-alternateur, en utilisant de la 
vapeur produite par une chaudière d'essai 
provisoire, 

— la troisième conduit à la mise en service 
industriel de la chaudière en passant par les 
principales étapes suivantes : 

 essais précritiques, 

 divergence, 

 couplage sur le réseau, 

« montée en puissance. 

Elle permet de vérifier progressivement 
l'aptitude des matériels et des régulations 
générales à assurer avec sûreté et fiabilité le 
fonctionnement de la centrale. 

Organisatio n des essai s 

En ce qui concerne la préparation et l'exé-
cution des essais, l'organisation mise en 
place pour Paluel est identique à celle rete-
nue pour l'exécution des essais du palier 
900 MW. Celle-ci a montré son efficacité à 
l'occasion du démarrage de toutes les tran-
ches de ce palier. De nombreux organismes 
sont amenés à intervenir au sein de cette 
organisation : 

— les constructeurs, titulaires de marchés, 
responsables de leurs matériels jusqu'à la 
mise en service industriel et chargés con-
tractuellement de mettre en service ces 
matériels, 

— Électricité de France — Direction de 
l'Équipement — maître d'oeuvre de 
l'ensemble de l'opération, 

— Électricité de France — Direction de la 
Production et du Transport — chargé de 
l'exploitation ultérieure et responsable de la 
sûreté dès le premier chargement du réac-
teur, 

— divers organismes spécialisés — EDF ou 
autres — pour certaines mesures ou essais. 

La préparation  des essais 

Toute la préparation des essais est matéria-
lisée par la rédaction de documents d'essais. 
Les études de fonctionnement de la centrale 
étant basées sur un découpage en systèmes 
élémentaires, les documents d'essais sont 
établis sur le même critère. 

Pour chaque système élémentaire, ou 
groupe de systèmes élémentaires, est établi 
un "Programme de Principe d'Essais" (PPE) 
présentant l'enveloppe des essais à effec-
tuer pour la mise en service du système et 
le contrôle de ses caractéristiques principa-
les. 

A partir de ces programmes de principe 
d'essais, sont établies des "Procédures 
d'Exécution d'Essais" (PEE) permettant 
d'exécuter les essais et d'en établir le 
compte rendu immédiat. Le niveau de 
détail de ces documents permet la réalisa-
tion pratique des essais (état requis, 
besoins en fluides, matériels d'essais 
nécessaires, documents à utiliser, détails 
des manoeuvres à exécuter, relevés des 
mesures à effectuer, e tc . . ) et leur interpré-
tation immédiate (résultats attendus, critè-
res d'acceptabilité, e t c . ) . 

Pour les phases d'essais d'ensemble et de 
démarrage, il existe des procédures enchaî-
nant les différents essais entre eux. Elles 
font appel aux procédures d'exécution 
d'essai (PEE) évoquées ci-dessus et aux 
consignes de conduite et d'essais périodi-
ques. Celles-ci, élaborées en vue de 
l'exploitation ultérieure de la centrale, sont 
validées à l'occasion des essais de la tran-
che. 

L'exécution  des essais 

Avant d'engager le premier essai d'un 
système élémentaire il est procédé à un 
récolement complet du matériel consti-
tuant le système. Cette opération est maté-
rialisée par l'établissement d'un "Compte 
rendu de récolement" attestant de la con-
formité des montages à un certain nombre 
de plans et de documents dont la liste est 
établie. A partir de l'établissement de ce 
document, toute modification de l'installa-
tion devra faire l'objet d'une procédure per-
mettant une mise à jour du compte rendu 
de récolement après exécution. Le système 
élémentaire est alors pris en charge par une 
équipe d'essai, placée sous l'autorité d'un 
Chef d'essai habilité, chargée d'exécuter 
les essais conformément aux dispositions 
des procédures d'exécution d'essais. Le 
Chef d'essai est chargé de compléter la 
Procédure d'Exécution d'Essais (PEE) afin 
de la transformer en Relevé d'Exécution 
d'Essais (REE). 

Compte tenu de la nécessité de coordonner 
en permanence les tâches et missions res-
pectives des différentes parties en présence 

PCM - OCTOBRE 1982 21 



(EDF Équipement — EDF Exploitation-Cons-
tructeurs) à la fois sur le plan opérationnel 
et sur le plan fonctionnel, il est créé sur le 
site, dès le début des essais d'ensemble, 
deux instances multipartites : 

 le Groupe Opérationnel de Démarrage 
(GOD) chargé de la planification et de la 
coordination des essais, au jour le jour, 

 la Commission d'Essais sur site (CES) qui 
se réunit avant le début de chaque phase 
d'essai d'ensemble et qui a pour mission : 

— de vérifier, avant d'entreprendre une 
campagne d'essais d'ensemble, que l'on 
dispose bien, sur le site, d'un dossier 
d'essais complet et à jour, 

— de s'assurer que les conditions préala-
bles à la mise en œuvre de l'essai sont tou-
tes satisfaites, en particulier, sous l'angle 
sûreté, 

— de vérifier la validité globale des essais 
exécutés précédemment et l'adaptation du 
comportement de l'installation à la concep-
tion d'ensemble, plus particulièrement en 
matière de sûreté. 

Avancemen t en septembr e 1982 
des essai s de Palue l 1 
Globalement, Paluel 1 entre dans la phase 2 
des essais après que les principaux maté-
riels aient été mis en service. On peut jalon-
ner l'ensemble des essais déjà réalisés par 
un certain nombre de dates : 

— mise sous tension de la distribution 
électrique à partir du réseau électrique de 
chantier 12/05/81 

— mise sous tension de la ligne 400 kV et 
du transformateur auxiliaire 02/04/82 

— mise sous tension de la 2e ligne 400 kV 
04/08/82 

— prise de puissance du premier diesel . . . 
17/06/82 

— début de production d'eau déminérali-
sée 22/04/81 

— mise en virage du Groupe turboalter-
nateur 20/08/82 

— mise en service du circuit d'eau de mer 
de réfrigération du condenseur . . 10/09/82 

— début des essais des circuits auxiliaires 
de sauvegarde 12/07/82 

— chasses en cuve (rinçage des circuits de 
la chaudière) . . . .du 12/07/82au 27/08/82 

— première rotation d'un moteur de pom-
pe primaire 31/08/82 

Le programme prévisionnel des essais 
d'ensemble conduit à une mise en service 
industriel de la chaudière en décembre 83 
après avoir franchi les étapes suivantes : 

— épreuve hydraulique du circuit primaire 
octobre 82 

— couplage du groupe turbo-alternateur 
sur vapeur d'essai novembre 82 

— essais à chaud avant chargement janvier 83 

— chargement printemps 83 

— divergence été 83 

— couplage été 83 

La mise en place de la cuve du réacteur. 

Conclusio n 

Le palier 1 300 MW tout en présentant un 
certain nombre de nouveautés importantes 
par rapport au palier 900 M W présente une 
similitude globale suffisante pour que 
l'expérience tirée par Électricité de France 
et les Constructeurs de la construction et 
de la mise en service de plus de 20 tranches 
900 MW soit utilisable, lors de la réalisation 
du nouveau palier, notamment, en ce qui 
concerne la maîtrise des délais. 
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Le poin t sur les travau x 
de Creys-Malvill e 

Jacques LECLERCQ 
Électricité de France 

Directeur de la Région d'Équipement Alpes-Lyon 

Pour assurer la réalisation d'une centrale 
nucléaire de 1 200 MWe équipée d'un réac-
teur surgénérateur, il est apparu avanta-
geux, dès l'origine du projet, de réaliser ce 
réacteur dans le cadre d'une société inter-
nationale, de façon à partager la charge des 
investissements, à bénéficier d'un regrou-
pement des équipes de recherches, à évi ter 
de disperser les efforts en menant en paral-
lèle des expériences identiques. 

C'est la raison pour laquelle la société 
NERSA, regroupement des producteurs 
d'électricité français (EDF), italiens (ENEL, 
équivalent en Italie d'EDF) et le consortium 
SBK à dominante allemande dirigé par la 
RWE (Rheinisch-Westfalisches-Elektrizitat-
swerk), a été créée en juillet 1974 afin de 
réaliser en France, la centrale de Creys-
Malville ; symétriquement, il a été prévu 
que les mêmes sociétés, regroupées cette 
fois dans ESK, réaliseraient en République 
Fédérale Allemande une centrale, dite SNR 2, 
de puissance équivalente, les mêmes parte-
naires ayant des participations différentes. 

NERSA, maître d'ouvrage, a confié une 
partie des études et la direction de l'ensem-
ble des travaux sur le chantier à la Région 
d'Équipement Alpes-Lyon ; travaux dont 
on notera qu'ils ont été répartis entre les 
entreprises des différentes nations, prati-
quement au prorata des participations au 
financement de l'ouvrage. 

On distinguera les phases caractéristiques 
des travaux qui se sont succédés sur le site. 

1) Génie Civi l 

Les travaux de génie civil, qui ont débuté 
en décembre 1976 par l'exécution du radier 
du bâtiment réacteur, se terminent : 
180 000 m3 de béton et 21 400 t d'armatu-
res ont été mis en œuvre. 

Pendant l'exécution de ces travaux qui 
n'ont nécessité la mise en œuvre d'aucune 
technique particulière, la principale diffi-
culté rencontrée a été la coordination des 
études et l'exécution des travaux. 

En effet, l'aspect prototype de l'ouvrage 
suppose de longues études d'installation 
qui ont parfois retardé la mise à disposition 
à l'entreprise de génie civil des plans néces-
saires à l'exécution des ouvrages. 

2) "Préfabricatio n 
des gro s composants ' 

La conception du circuit primaire du réac-
teur de Creys-Malville est du type "piscine". 
L'ensemble du cœur, des pompes primaires 
et des échangeurs intermédiaires est en-
fermé dans une cuve principale en acier 
inoxydable soudée à une dalle de fermeture 
et pendue à cette dalle. La cuve principale 
est enfermée à l'intérieur d'une seconde 
cuve en acier inoxydable, dite cuve de 
sécurité. 

Ces différents composants : cuves, dalle, 
ainsi que les structures internes du bloc 
réacteur et le dôme du bloc pile ont fait 
l'objet d'une préfabrication sur le site dans 
un atelier de 10 000 m2, construit à proxi-
mité du bâtiment réacteur. La mise en 
œuvre d'une estacade provisoire, équipée 
de deux portiques d'une capacité totale de 
850 t, a permis l'assemblage des colis et leur 
introduction dans le bâtiment réacteur par 
une ouverture provisoire réservée dans 
l'enceinte. 

Cette activité, qui a débuté le dernier tri-
mestre 1978, a duré deux ans. Cette phase actuellement en cours est 

Schéma 1 : NERSA, maître d'ouvrage international. 

Au cours de ces travaux de préfabrication, 
les difficultés suivantes ont été rencontrées : 

difficultés de soudage des tôles, en acier 
316 SPH, de la cuve principale et de la cuve 
interne (teneur en bore trop élevée). Elles 
se sont traduites par l'abandon des procé-
dés de soudages en automatique initiale-
ment prévus, 

difficultés pour respecter les tolérances 
dimensionnelles, compte tenu des dimen-
sions de ces composants de faible épaisseur 
(25 à 30 mm), 

prise en compte, en cours de réalisation, 
des derniers résultats des études sismi-
ques. 

L'ensemble de ces difficultés qui ont été 
parfaitement maîtrisées, se sont toutefois 
traduites par un allongement des délais de 
préfabrication initialement prévus, d'envi-
ron six mois. 

3) Montage s 
électromécanique s 

S N R 2 CREYS-MALVILL E 
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SCHEMA DE 
NUCLEHIRE 

PRINCIPE D'UNE CENTRALE 
NEUTRUNS RHPIDES 

Cœur 
Êchangeur intermédiaire 
Pompe pr imaire 
Barres de commande 
Machine de t rane fa r t 
Cuve principale, c o n t e n a n t \<L 
Dalle 
Grand bouchon tournant 
Petit bouchon tournant 
Cuve de &e"curité 
Dôme 

Schéma 2 : schéma de principe d'une centrale nucléaire à neutrons rapides. 

caractérisée par les principales étapes sui-
vantes : 

— Installatio n de dépotag e et stoc -
kag e du sodiu m 

Les premiers montages mécaniques ont 
débuté fin 1979. Ces premiers montages 
ont concerné l'installation de dépotage et 
de stockage du sodium. En effet, la néces-
sité d'approvisionner les 5 000 t de sodium 
nécessaire au remplissage du circuit pri-
maire et des quatre boucles secondaires, 
impose de disposer très tôt de cette instal-
lation. 

— Montag e du blo c réacteu r 

L'introduction dans le bâtiment réacteur 
des gros composants du bloc réacteur 
(cuves, structures internes, dalle) qui 
avaient fait l'objet d'une préfabrication 
dans l'atelier site, a été réalisée entre juin 
1980 (introduction de la cuve de sécurité) et 
novembre 1980 (introduction de la dalle). 
Les opérations d'assemblage et de soudage 
qui restaient à réaliser sur les différentes 
structures du bloc pile, se sont déroulées 
au cours de l'année 1981. 

A l'issue de ces opérations de montage du 
bloc réacteur, le "faux chargement" du 
cœur a été réalisé au cours du 1er trimestre 
1982. Cette opération, qui a duré trois 
mois, consiste à mettre en place les diffé-
rents assemblages constitutifs du cœur du 
réacteur : assemblages de protection neu-

tronique latérale (1 050), assemblages 
réflecteurs en acier (197), assemblages fer-
tiles (233), à l'exception des assemblages 
fissiles qui ont été remplacés par de faux 
assemblages. 

Ce chargement ainsi effectué va permettre 
au cours du 2e semestre 1983, après mise 
en sodium du bloc réacteur, de réaliser 
l'ensemble des essais thermo-hydrauliques 
du cœur. Ce n'est qu'à l'issue de ces essais 
que le chargement définitif du cœur sera 
réalisé par remplacement des faux assem-
blages par des assemblages fissiles. 

L'équipement du bloc réacteur s'est pour-
suivi par la mise en place des échangeurs 
intermédiaires (3 sur 8 sont mis en place) et 
du bouchon couvercle cœur. 

Au cours du 4e trimestre 1982, le montage 
du bloc réacteur s'achèvera par la mise en 
place : 

 des quatre pompes primaires qui ont été 
assemblées dans l'atelier site, 

 des mécanismes de barres de contrôle en 
cours d'assemblage dans le bâtiment réac-
teur, 

 des machines de transfert en cours d'as-
semblage dans le bâtiment réacteur. 

— Circuit s 

Dans la construction d'une centrale, le 
montage des circuits est une des activités 
qui présente, vis-à-vis de la tenue des 
délais, souvent le plus de difficultés de 

coordination entre les études, la fabrication 
et les montages. 

Cette difficulté a été rencontrée à Creys-
Malville et accentuée par un ensemble d'é-
léments spécifiques à cette réalisation : 

 l'aspect prototype de la centrale a sou-
vent conduit à des temps d'études beau-
coup plus importants que prévus à l'ori-
gine, 

 l'application de la réglementation fran-
çaise, des spécifications techniques et des 
procédures de contrôle en usage à EDF a 
été l'origine, chez certains constructeurs 
étrangers, de nombreuses difficultés qui 
ont retardé les fabrications en usine et de 
ce fait les montages sur le site. 

Ce n'est donc qu'après un démarrage, par-
fois difficile, que ces montages sont actuel-
lement en cours sur le site. 

4) Essai s 

La logique des essais de la centrale de 
Creys-Malville a été établie en prenant en 
compte : 

« l'expérience de Phénix, 

* l'aspect prototype de certaines parties de 
la réalisation qui nécessite la mise en œuvre 
d'essais spécifiques, 
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Schéma 3 : bloc réacteur. 
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Livraison 1 e r Générateur de vapeur 

Livraison 1 e r Echangeur intermédiaire 

Début faux chargement 

Mise en place Stator B 

1 e r Dépotage Na 
Mise en place Stator Aj 

Mise en place dalle 
du Bâtiment Réacteur 

Introduction cuve de sécurité 

Fin mise en place coffrage du dôme 
du Bâtiment Réacteur 

Mise en place pont 
du Bâtiment Réacteur 

:^T" V 

Début du radier 
du Bâtiment Réacteur 
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chéma 4 : principales étapes de la réalisation. 

26 PCM - OCTOBRE 1982 



Introduction du bouchon couvercle cœur. 

PLANNING DE LA CENTRALE DE CREYS-MALVILL E 

GENIE CIVIL. 

_ PREFABRICATION SUR LE SITE 
DES GROS COMPOSANTS. 

«MONTAGE MECANIQUE. 

_ DEPOTAGE Na . 

_ ESSAIS HORS CHAUDIERE. 

-ESSAI S CHAUDIERE. 
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COUPLAGE 

1985 

Schéma 5 : planning d'ensemble de l'opération. 
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Princ ipales en t repr i ses sur le s i te de Creys -Ma lv i l l e 

FRANCE 

FOUGEROLLE 
NOVATOME 
NEYRPIC 
STEIN INDUSTRIE 
CREUSOT-LOIRE 
NORDON 

ITALI E 

NIRA 
IMPA 
FOCHI 
ANSALDO 
CASTAGNETTI 
AERIMPIANTI 

R.F.A. 

INTERATOM 
D.S.D. 
SIEMENS 
SULZER-WEISE 
B.B.C. 
S.A.G. 

BELGIQU E 

A.S.E.C. 

N.B. : 

Génie civil des bâtiments 
Constructeur principal de la chaudière nucléaire 
Bloc pile 
Boucles secondaires 
Générateurs de vapeur 
Circuits HP 

Constructeur principal de la chaudière nucléaire 
Charpentes 
Circuits 
Groupes turbo-alternateurs 
Traitements d'eau 
Ventilation 

Manutention 
Ventilation 
Relayage 
Pompes alimentaires 
Installation électrique 
Installation électrique 

. 
Transformateurs 

"l il * > \ ,
. 

 le caractère industriel "centrale de pro-
duction" qui conduit à atteindre, dans les 
délais les plus courts, la mise en service de 
l'installation. 

On peut distinguer quatre phases d'essais : 

» une première phase, actuellement en 
cours, pendant laquelle il est procédé aux 
essais de l'ensemble des auxiliaires géné-
raux et des circuits annexes. 

Le bon fonctionnement d'ensemble de tous 
ces circuits est nécessaire avant d'entre-
prendre la mise en sodium des circuits prin-
cipaux. 

 une deuxième phase (durée six mois et 
demi environ) qui débute par le remplissage 
des circuits principaux en sodium, pendant 
laquelle sont réalisés les essais isothermes, 
les premiers essais en eau des GV, ainsi que 
les essais complets de la manutention du 
combustible, 

 une troisième phase (durée quatre mois) 
qui débute par le remplacement des faux 
assemblages par les assemblages fissiles et 
pendant laquelle sont réalisés les essais 
neutroniques à faible puissance. 

Pendant les deux phases d'essais, ci-
dessus, les deux groupes turbo-alternateurs 
et l'ensemble des circuits eau-vapeur asso-
ciés, feront l'objet d'essais complets ; l'ins-
tallation sur le site de trois chaudières au 
fuel permettant de disposer de la vapeur 
nécessaire pour réaliser l'ensemble des 
essais relatifs à ces circuits, y compris le 
couplage des groupes. 

 une quatrième phase (durée cinq mois) 
pendant laquelle la centrale est couplée au 
réseau puis amenée progressivement à sa 
puissance nominale. 

En conclusion, si Phénix (250 MW) a 
démontré brillamment la validité du pro-
cédé, la construction de Creys-Malville 
confirme chaque jour la capacité, dans un 
contexte international, des sociétés et 
entreprises qui participent à sa réalisation, 
à maîtriser les problèmes que pose la réali-
sation d'une telle centrale de taille indus-
trielle. 

Pour l'avenir, il reste encore à montrer que 
cette filière, compte tenu des hypothèses 
relatives à prendre en compte sur l'évolu-
tion des coûts de combustible, peut attein-
dre des performances économiques com-
parables à celles des réacteurs à eau légère. 
Ceci ne pourra être atteint pour Creys-
Malville, centrale prototype, construite en 
un exemplaire, seule sur son site ; mais 
l'expérience accumulée au cours des étu-
des et de la réalisation sera une donnée 
essentielle aux progrès de conception qui 
permettront d'approcher la compétitivité 
recherchée. 

& J 2 
Vue générale de la centrale. 
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Les première s année s 
d'exploitatio n 

d'u n par c importan t 
de tranche s nucléaire s 
PWR standardisée s : 

un premie r bila n au plan de la sûret é 

par Christian de TORQ.UAT, Ingénieur en Chef des Mines, Chef du service central 
de sûreté des installations nucléaires du ministère de la recherche et de l'industrie 

et Michel AVEN A S, IPC, Chef de division au service central de sûreté 
des installations nucléaires 

1) 23 tranche s nucléaire s 
de 900 MWe couplée s 
sur le réseau en six ans 

Depuis la première tranche de la centrale 
nucléaire de Fessenheim en 1977, vingt 
autres tranches PWR de 900 MWe ont été 
couplées sur le réseau national et ont 
atteint 100 % de leur puissance nominale. 

Deux autres tranches de 900 MWe ont à ce 
jour connu leur premier chargement en 
combustible et leurs essais de première 
montée en puissance sont en cours (Chinon 
B1 et Blayais 2). 

La mise en oeuvre du programme électro-
nucléaire français, dont le principe repose 
sur l'engagement de paliers techniques 
standardisés constitués de tranches identi-
ques, est donc ainsi très largement enta-
mée. 

Conformément aux textes réglementaires, 
le démarrage de chacune de ces tranches a 
été autorisé par le ministre chargé de 
l'industrie, à l'issue d'un examen minutieux 
des rapports de sûreté et des projets de 
règles générales d'exploitation présentés 
au cas par cas par Électricité de France, cet 
examen étant effectué par le service central 
de sûreté des installations nucléaires et ses 
appuis techniques, notamment un groupe 
d'experts, dénommé groupe permanent 
chargé des réacteurs nucléaires, et le dé-
partement de sûreté nucléaire de l'institut 
de protection et de sûreté nucléaire, rap-
porteur devant ce groupe. 

Parallèlement, l'instruction prévue par la 
réglementation des appareils à pression appli-
quée aux chaudières nucléaires à eau a été 
pour chaque tranche menée par le bureau de 

contrôle de la construction nucléaire de la 
direction interdépartementale de l'industrie 
Bourgogne Franche-Comté, et a abouti, 
après avis d'un autre groupe d'experts, la 
section permanente nucléaire de la commis-
sion centrale des appareils à pression, à la 
délivrance des procès-verbaux d'épreuve 
nécessaires avant la montée en pression et 
température du circuit primaire de chacun 
des réacteurs. 

C'est au cours de ces instructions parallèles 
qu'ont été et que sont notamment analy-
sées au plan de la sûreté les anomalies 
éventuelles (telles les "f issures", ou 
défauts sous revêtement) qui apparaissent 
au cours des études ou de la construction, 
ainsi que les résultats des premiers essais 
effectués sur les sites et les constatations 
faites par des inspecteurs du service central 
de sûreté des installations nucléaires, les 
inspecteurs des installations nucléaires de 
base, lors de visites en usine ou sur site. 

2) "Rodage "  des procédure s 
et accor d sur les principe s 
technique s de conceptio n 

La délivrance des autorisations de démar-
rage de ce nombre important de tranches. 
nucléaires traduit donc deux faits impor-
tants : 

— Un "rodage" des procédures : 

Celles-ci, rapidement évoquées ci-dessus, 
sont relativement jeunes, puisqu'elles 
avaient été remaniées en 1973, en même 
temps qu'était créé au sein du ministère de 
l'industrie le service central de sûreté des 
installations nucléaires, précisément au 

moment même où l'engagement du pro-
gramme électronucléaire français de tran-
ches PWR était décidé. L'expérience a 
montré que les institutions nouvellement 
créées ont su déterminer leurs méthodes de 
travail de manière à "faire face" à l'impor-
tant travail d'analyse et de contrôle que 
supposait un tel engagement ; 

— L'accord des pouvoirs publics au plan 
de la sûreté sur la conception technique de 
ces tranches : 

Nous rappellerons que la sûreté nucléaire 
consiste à faire en sorte que l'on soit, à tout 
moment, à même d'assurer simultanément 
les trois fonctions de confinement des pro-
duits radioactifs (interposition de barrières 
entre ces produits et l'environnement), de 
maîtrise de la réaction en chaîne et d'éva-
cuation de la chaleur produite par la 
radioactivité. 

Ceci suppose l'application à la conception 
des installations d'un certain nombre de 
principes techniques et de règles de sûreté. 
Parmi ceux-ci il convient d'en signaler un 
particulièrement important, dit "principe de 
défense en profondeur", selon lequel des 
systèmes de régulation et de protection 
sont tout d'abord conçus pour assurer le 
fonctionnement normal ou à interrompre 
l'évolution d'un processus incidentel, et 
des systèmes dits de sauvegarde sont 
ensuite conçus, avec les redondances adé-
quates, pour assurer, en cas d'accident, 
l'ultime défense contre un relâchement de 
produits radioactifs (injection de sécurité et 
alimentation de secours des générateurs de 
vapeur pour refroidir le cœur, aspersion de 
l'enceinte pour condenser la vapeur à l'inté-
rieur de celle-ci et ainsi abaisser sa pres-
sion). 

Cet accord n'a évidemment pas été acquis 
d'emblée dans tous les cas, l'exploitant, 
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responsable au premier chef de la sûreté de 
ses installations, étant alors amené à faire 
de nouvelles propositions ou le service cen-
tral de sûreté des installations nucléaires 
étant amené à imposer certaines disposi-
tions. 

3) Le retou r 
d'expérienc e d'exploitatio n 
vien t compléte r l'analys e 
de la conceptio n 

Cependant, même dès lors que ces centra-
les nucléaires sont ainsi conçues, des inci-
dents ou anomalies non prévus sont sus-
ceptibles de survenir. Grâce aux multiples 
précautions prises, ils n'ont en général 
aucune conséquence directe pour la sû-
reté ; ils sont pourtant le signe d'un point 
faible éventuel dans les installations, et doi-
vent donc faire l'objet d'une analyse appro-
fondie, afin que tous les enseignements 
puissent en être tirés, d'une manière éven-
tuellement générique sur les autres tran-
ches également : c'est le retour d'expé-
rience d'exploitation, qui montre qu'il est 
parfois souhaitable de modifier certaines 
caractéristiques de conception et de cons-
truction, de changer les procédures d'ex-
ploitation et de réévaluer la capacité des 
opérateurs à réagir rapidement en cas 
d'événement anormal. 

C'est dans le cadre du retour d'expérience 
d'exploitation qu'ont ainsi été tirés, en 
France comme dans d'autres pays étran-
gers, les enseignements de l'accident amé-
ricain de Three Mile Island, qui reste l'acci-
dent le plus grave qui se soit produit sur 
une centrale électronucléaire de puissance. 

Le service central de sûreté des installa-
tions nucléaires, loin de "délaisser" les ins-
tallations après qu'ait été autorisé leur 
démarrage, apporte donc une attention 
toute particulière aux rapports d'incidents 
et autres documents d'exploitation que les 
exploitants sont tenus de présenter, selon 
les critères techniques prédéfinis, ainsi 
qu'aux rapports effectués par les inspec-
teurs des installations nucléaires de base 
sur les tranches en exploitation. 

4) Les tendance s tirée s 
de l'expérienc e 
de ces première s année s 
de fonctionnemen t 

4.1 Les avantage s de la standardisatio n 
des tranche s 

Il est certain que la standardisation permet 
l'acquisition exploitable et aisément trans-
posable d'expérience d'exploitation. Ainsi, 
l'expérience de démarrage d'une vingtaine 

de tranches a fait apparaître, sur chaque 
site, une diminution notable dans le temps 
du nombre d'incidents et est l'occasion 
d'une étude de plus en plus approfondie du 
fonctionnement des différents systèmes 
qui constituent une tranche standardisée. 
En particulier, c'est le cas pour un certain 
nombre de systèmes auxiliaires n'interve-
nant pas directement dans la marche ou la 
sauvegarde du réacteur, mais dont un 
fonctionnement non satisfaisant marque-
rait un certain état de dégradation de la 
tranche. Une analyse plus poussée des 
essais de démarrage a permis de corriger 
un certain nombre de détails mineurs dont 
l'ensemble pouvait dans certaines situa-
tions, nuire à la sûreté de la tranche. Ces 
améliorations doivent être, bien sûr, prises 
en compte pour l'ensemble des tranches. 

4.2 Les contrainte s qu'apport e 
cett e standardisatio n 

A côté de ces avantages, diverses difficul-
tés doivent être surmontées. Bien entendu, 
pour la sûreté comme pour les autres as-
pects de la construction et de l'exploitation 
des tranches nucléaires, tout problème ren-
contré sur une tranche peut se répercuter 
sur les autres et, quand une solution est 
définie pour une t rancheen construction, 
elle doit être apportée aux autres tranches 
et adaptée de façon appropriée aux tran-
ches en fonctionnement. 

C'est ainsi que le même incident, consis-
tant en une rupture d'une pièce de liaison 
située dans les structures internes à la cuve 
des réacteurs, a été détecté sur Gravelines 1 
en janvier 1982, sur Fessenheim 1 en mars 
1982, sur Bugey 2 en juillet 1982, et tout 
récemment sur Bugey 4 en septembre 1982. 

Cet incident, qui met en cause la concep-
tion même de ces pièces, avait été décou-
vert en 1979 sur des centrales japonaises, 
et avait donné lieu à l'époque à des rectifi-
cations du procédé de fabrication et à 
l'engagement de programmes de dévelop-
pement de méthodes de contrôle et de 
réparation en milieu irradié pour les ancien-
nes fabrications. 

Le fonctionnement des tranches munies de 
pièces fabriquées selon l'ancien procédé 
n'a pas été remis en cause par le service 
central de sûreté des installations nucléai-
res compte tenu des résultats d'analyses de 
risques apportées par l'exploitant, ainsi que 
des dispositions prises par celui-ci pour sur-
veiller l'apparition éventuelle du phéno-
mène sur ces tranches et pour engager les 
réparations nécessaires à court et moyen 
terme. 
L'incident vient du reste de se produire en 
juin 1982 pour la première fois aux États-
Unis. 

Cet exemple montre d'une part l'importance 
d'une mise en commun au plan internatio-
nal de l'expérience d'exploitation des cen-
trales nucléaires, et d'autre part la rigueur 
particulière dont doivent faire preuve 
exploitants et administrations de contrôle 
pour détecter le plus précocement possible 

des événements précurseurs au sein de l'ex-
périence d'exploitation disponible, afin de 
ne pas se trouver face à la nécessité de 
décider ou d'imposer une immobilisation 
entière d'un parc de tranches nucléaires 
standardisées, qui aurait des conséquences 
économiques considérables : un contrôle 
de sûreté rigoureux et efficace doit permet-
tre de détecter les anomalies d'exploitation, 
bien avant que celles-ci n'aient d'influence 
réelle sur la sûreté des installations, ou a 
fortiori qu'elles n'engendrent un risque 
significatif. 

4.3 Problème s lié s aux matériel s 

A quelques exceptions près essentielle-
ment liées à la robinetterie ou aux tubes de 
générateurs de vapeur, très peu d'incidents 
significatifs concernent le circuit primaire 
ou les systèmes directement connectés. 

Par contre, certains incidents qui, par les 
conséquences qu'ils auraient pu avoir dans 
d'autres circonstances, ont été classés 
comme incidents significatifs, trouvent leur 
origine dans des systèmes auxiliaires consi-
dérés à la conception comme moins impor-
tants pour la sûreté : comme certains 
systèmes de ventilation ou de distribution 
d'air comprimé. 

La robinetterie mérite sans aucun doute 
une mention particulière : 

Des matériels considérés souvent comme 
"sans problème" dans l'industrie classique 
ne se sont pas révélés parfois complète-
ment aptes, dans leur conception initiale, à 
assurer la mission pour laquelle ils étaient 
prévus sur une chaudière nucléaire. 

Le cas des soupapes à ressort est typique. 
Si l'on sait, dans l'industrie classique, assu-
rer l'ouverture correcte à la pression sou-
haitée des soupapes de sûreté et garantir 
leur fermeture, ceci s'obtient dans les con-
ditions qui ne sont pas transposables aux 
chaudières nucléaires (débits assez faibles, 
sollicitation par un fluide dans un état 
défini, gaz ou liquide). Les soupapes de 
sûreté des chaudières nucléaires doivent 
avoir un débit considérable et peuvent être 
sollicitées par des fluides dont l'état dépend 
de celui de la chaudière (vapeur, eau sur-
chauffée, eau froide). Dans tous les cas 
une fermeture correcte après sollicitation 
doit être assurée, car une fermeture incom-
plète pourrait provoquer un relâchement de 
fluide contaminé au sein des installations, 
voire une perte de fluide réfrigérant néces-
sitant le recours aux systèmes de sauve-
garde. Ceci a par exemple conduit le ser-
vice central de sûreté des installations 
nucléaires à demander à l'exploitant de 
revoir assez fondamentalement la concep-
tion du système de protection contre les 
surpressions du circuit primaire, de mener 
diverses actions auprès des fabricants de 
robinetterie et d'accentuer les programmes 
de qualification. 

Hors robinetterie, un autre exemple mérite 
d'être signalé, d'un matériel ne posant 
aucun problème dans l'industrie classique, 
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mais qui à l'expérience s'est révélé en poser 
dans l'industrie nucléaire, c'est l'exemple 
des moteurs diesels : en effet, si une cen-
trale nucléaire produit du courant, elle en 
consomme également, et cette consomma-
tion est de plus nécessaire à la sûreté, 
puisqu'il faut en permanence alimenter les 
organes électriques des circuits nécessaires 
à l'évacuation de la chaleur, même après 
l'arrêt de la réaction en chaîne (chaleur dite 
résiduelle). C'est pourquoi, pour pallier une 
éventuelle perte du réseau extérieur (voir la 
panne générale du 19 décembre 1978 par 
exemple), sont prévus par tranche nu-
cléaire deux groupes électrogènes de 
secours à moteur diesel, capables chacun 
de "reprendre" l'alimentation des auxiliai-
res nécessaires à la sûreté. Comme il faut 
pouvoir compter sur le démarrage d'au 
moins un de ces diesels, ces matériels font 
l'objet de nombreux tests de démarrage. Or 
des fissures de fatigue sont apparues sur 
les bielles de certains des plus anciens de 
ces diesels, par suite du nombre trop im-
portant de ces sollicitations. Des mesures 
correctives de réparation et de surveillance 
ont bien entendu été soumises au service 
central de sûreté des installations nucléai-
res, rejoignant d'ailleurs certaines actions 
qui avaient déjà été lancées concernant la 
fiabilité de l'alimentation électrique des 
tranches, mais voici encore un exemple 
d'un matériel classique pour lequel l'indus-
trie nucléaire apporte un nouveau type 
d'utilisation. 

4.4 Problème s liés à la conduit e 
des installation s 

Certains incidents peuvent être attribués à 
l'utilisation de procédures de conduite in-
complètes ou périmées ou insuffisamment 
compréhensibles par la personne chargée 
de l'appliquer, ce qui ne fait que confirmer 
le bien fondé des réflexions entreprises en 
matière "d'interface homme-machine" à la 
suite de l'accident bien connu de Three 
Mile Island, au cours duquel l'opérateur a 
notamment arrêté à tort une action de sau-
vegarde qui avait été normalement automa-
tiquement initiée. 

En effet, l'action des opérateurs se mani-
feste d'abord par le diagnostic qu'ils font 
d'une situation. Pour ce faire, ils disposent 
d'une part, d'un certain nombre d'informa-
tions principalement en salle de commande 
et d'autre part de procédures. Le premier 
travail demandé par le service central de 
sûreté des installations nucléaires immédia-
tement après l'accident de Three Mile 
Island a donc été de vérifier que les procé-
dures et les informations dont disposaient 
les opérateurs étaient suffisamment fiables. 
Ces vérifications ont permis une première 
révision des procédures, certaines modifi-
cations d'informations ou de déclenche-
ment d'actions automatiques, et surtout la 
mise en place d'un système de mesure de 
marge par rapport à l'ébullition qui permet 
aux opérateurs d'apprécier intuitivement le 
refroidissement du cœur. 

Mais la volonté d'amélioration de ce que 
l'on appelle l'interface homme-machine va 
beaucoup plus loin que ces modifications 
techniques ponctuelles : c'est un véritable 
changement d'état d'esprit qui a été initié ; 
ainsi une réflexion a-t-elle été entreprise, 
non pas pour définir des procédures qui 
soient simplement techniquement justes 
mais qui soient aussi adaptées aux besoins 
et à la façon de raisonner des opérateurs 
eux-mêmes. 

Des enquêtes et études ergonomiques ont 
été effectuées et des essais de rédaction 
ont été testés par des équipes de quart sur 
simulateur. 

5) Conclusio n 

Le retour d'expérience d'exploitation, 
fondé sur une "auscultation" permanente 
des installations, constitue assurément une 
composante fondamentale contribuant à la 
qualité de l'exploitation des centrales 
nucléaires. 

L'engagement d'un vaste programme d'é-
quipement électronucléaire suppose donc 
qu'un effort important soit mené en parti-
culier dans ce domaine, afin de prolonger 
les efforts accomplis dans l'analyse de 
sûreté de la conception des centrales au 
moment de leur démarrage, et la standardi-
sation des tranches constitue à cet égard à 
la fois un atout et une facilité. 

Le bilan au plan de la sûreté de ces premiè-
res années de fonctionnement apparaît 
positif, cependant la modestie est de 
rigueur pour quiconque s'occupe de sûreté 
nucléaire, et le programme français de tran-
ches PWR est encore jeune : cette modes-
tie amène à admettre l'éventualité d'inci-
dents et accidents, et par exemple certains 
facteurs que l'on connaît sur certaines ins-
tallations anciennes, comme le vieillisse-
ment des installations, ou "l 'accoutu-
mance" du personnel de conduite, ne sont 
pas encore très sensibles sur ces tranches. 

C'est pourquoi l'effort ne doit jamais se 
relâcher, pour confronter en permanence 
l'exploitation des tranches à la sanction de 
l'expérience passée, pour améliorer encore 
cette exploitation, et pour en tirer tous 
enseignements pour les tranches des pa-
liers futurs. 

A cet égard, un fichier informatique auquel 
auront accès exploitants et service central 
de sûreté des installations nucléaires dans 
le respect des responsabilités propres de 
chacun, est en cours de mise en place, qui 
permettra de mémoriser les événements sur-
venant sur les centrales nucléaires pendant 
les plusieurs dizaines d'années que dure 
l'exploitation d'une filière de réacteurs, et 
ainsi accroître la mémoire des services con-
cernés bien au-delà de la durée des postes 
des ingénieurs en place. 
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L'expérienc e d'exploitatio n 
des centrale s nucléaire s 

française s 
M 

à eau ordinair e sou s pressio n 
par C. BIGEARD 

Directeur Adjoint, Direction de la Production et du Transport 
d'Électricité de France 

Chef du service de la Production Thermique 

Introductio n 

L'exploitation des centrales thermiques 
classiques et nucléaires d'Électricité de 
France est assurée par le Service de la Pro-
duction Thermique : centrales convention-
nelles, utilisant les combustibles fossiles, 
turbines à gaz, centrales nucléaires de la 
filière uranium naturel-graphite-gaz, puis, 
depuis avril 1977 (premier couplage de Fes-
senheim 1), tranches nucléaires de la filière 
" P W R " 900 M W à eau ordinaire sous pres-
sion. 

Avec 44 000 M W de puissance nette instal-
lée, au 1.9.82, dont 22 000 M W en nuclé-
aire et notamment 19 800 M W en nucléaire 
PWR, ce parc a assuré les deux tiers des 
besoins nationaux en électricité en 1981 
(36 % en provenance du nucléaire PWR). 

Cette photographie très ponctuelle ne doit 
pas masquer le dynamisme et les capacités 
d'adaptation qui ont dû être mis en œu-
vre, si l'on se rappelle qu'en 1950, par 
exemple, la totalité du parc de production -
thermique classique - ne comportait que 
3 600 MWe. Il fallait à l'époque 3,6 agents 
pour chaque MW installé, contre 0,3 aujour-
d'hui ! 

Mais la caractéristique dominante de ces 
dernières années est bien l'arrivée sur la 
palette du Service de la Production Thermi-
que des unités "PWR 900" du programme 
nucléaire décidé aux lendemains de la crise 
pétrolière de la fin de l'année 1973. 

Le bilan est particulièrement impression-
nant : ainsi sur la période 1970 - 1979, le 
rythme moyen de mise en exploitation 
d'unités nouvelles a été de 1 350 MW/an ; 
de 1979 à 1982, ce rythme est passé à 
4 500 M W / a n , ce qui correspond à la mise 
en service d'une tranche de 900 MW tous 
les deux mois et demi ! 

Centrale de Dampierre-en-Burly 

On imagine la mobilisation générale qu'a 
suscité la mise en service et l'exploitation 
de ces unités PWR 900, de manière à en 
obtenir des résultats et des bilans de fonc-
tionnement aussi satisfaisants que possi-
ble. 

Aussi, au 1.9.82, 22 unités de ce type sont 
en service, la plus ancienne, Fessenheim 1, 
a 5 ans et demi, la plus jeune, Blayais 2, 
n'est "âgée" que de 1 mois et demi : l'âge 
moyen de ce parc est de 2,3 ans, et l'expé-
rience acquise représente environ 50 
"années-réacteurs". 

Août 82- Photo EDF. 

Ces quelques indications numériques mon-
trent à l'évidence qu'un premier bilan 
sérieux de l'expérience acquise dans le 
domaine de l'exploitation de ce parc PWR 
900 peut être dressé. Pour rester très 
synthétique, deux aspects dominants 
seront présentés : 

* les résultats d'exploitation, par l'intermé-
diaire des coefficients moyens de disponibi-
lité observés, par année d'âge des ouvra-
ges, 
* quelques réflexions de portée générale 
sur le volet "humain" de cette expérience. 
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LE P A R C P W R 900 - E T A T A U 1.09.82 

SITE 

FESSENHEIM 
FESSENHEIM 

BUGEY 
BUGEY 
BUGEY 
BUGEY 
TRICASTIN . . . . 
TRICASTIN . . . . 
TRICASTIN . . . . 
TRICASTIN . . . . 

GRAVELINES . . 
GRAVELINES . . 
GRAVELINES . . 
GRAVELINES . . 

DAMPIERRE . . . 
DAMPIERRE . . . 
DAMPIERRE . . . 
DAMPIERRE . . . 

SAINT-LAURENT 
SAINT-LAURENT 

BLAYAIS . . . . . 
BLAYAIS 

T O T A L -

TRANCHE 

1 
2 

2 
3 
4 
5 

1 
2 
3 
4 

B 1 
B 2 
B 3 
B 4 

1 
2 
3 
4 

B 1 
B 2 

1 
2 

22 tranches 

PUISSANCE 
NOMINALE NETTE 

8 8 0 
8 8 0 

9 2 0 
9 2 0 
9 0 0 
9 0 0 

9 1 5 
9 1 5 
9 1 5 
9 1 5 

9 1 0 
9 1 0 
9 1 0 
9 1 0 

8 9 0 
8 9 0 
8 9 0 
8 9 0 

8 8 0 
8 8 0 

9 1 0 
9 1 0 

1 9 . 8 4 0 M W 

COUPLAGE 

6.04.77 
7.10.77 

10.05.78 
21.09.78 

8.03.79 
31.07.79 
31.05.80 

7.08.80 
10.02.81 
12.06.81 
13.03.80 
26.08.80 
12.12.80 
14.06.81 

23.03.80 
10.12.80 
30.01.81 
18.08.81 
21.01.81 

1.06.81 
12.06.81 
17.07.82 

PRODUCTION D'ENERGIE 
ELECTRIQUE NETTE 

CUMULEE DEPUIS LE 1 " 
COUPLAGE (TWh) (au 30.8.82) 

23,3 
26,7 
17,5 
18,8 
19,1 
16,0 

11,4 
9,9 
7,9 
7,5 

7,9 
8,0 
8,0 
6,1 

11,9 
7,6 
7,9 
5,3 
1,0 
1,2 
5,4 
0 2 

229 TWh 

La disponibilit é du par c PWR 
900 

La qualité du service rendu par un parc 
d'unités de production peut s'exprimer, en 
valeur annuelle moyenne, par l'intermé-
diaire du coefficient de disponibilité K : 
K : quotien de l'énergie qu'aurait pu pro-
duire la puissance disponible pendant la 
période considérée, par l'énergie qu'aurait 
pu produire la puissance continue nette 
pendant cette même période (l'année, le 
plus souvent, ou le mois). 

Dès lors qu'une valeur de référence (ou 
normative) a été affichée, il est possible 
d'apprécier le résultat obtenu. Cette valeur 
de référence, utilisée dans les modèles de 
choix des investissements, est l'un des 
paramètres qui conduit au dimensionne-
ment des ouvrages de production à cons-
truire : on perçoit bien l'intérêt de situer a 
posteriori les mérites respectifs du parc de 
référence et du parc réel. 

La détermination des coefficients de dispo-
nibilité de référence est faite en recourant 

aux statistiques internationales, pour des 
unités de même type (PWR), de même 
niveau de puissance, et de même concep-
tion générale (constructeur/licence Wes-
tinghouse) et pour des exigences régle-
men ta i res ( c o n t r ô l e s pé r i od iques ) 
d'ampleur similaire. 

Les statistiques internationales, régulière-
ment mises à jour, ont donné depuis 1975 
des résultats relativement stables, ce qui a 
permis d'afficher des valeurs de référence, 
pour les coefficients de disponibilité, qui 
n'ont pas changé depuis le démarrage de 
Fessenheim 1 (voir tableau ci-dessous). 

Tel qu'il se présente à fin juin 1982, le bilan 
d'exploitation des tranches françaises PWR 
900, classées par âge, après le premier cou-
plage, est le suivant : 
Première année (20 unités) = 53 % (réfé-
rence : 45 %) - écart type = 18 % 
Deuxième année (9 unités) = 64 % (réfé-
rence : 60 %) - écart type = 9 % 
Troisième année (5 unités) = 65 % (réfé-
rence : 60 %) - écart type = 10 % 
Quatrième année (3 unités) = 69 % (réfé-
rence : 71 %) - écart type = 6 %. 

Ces résultats sont globalement satisfai-
sants. Seul le bilan des unités en quatrième 
année d'âge semble poser problème : en 
réalité la faiblesse de l'échantillon ne per-
met pas de porter un quelconque juge-
ment. 

De ces aspects d'ensemble, il est intéres-
sant de donner un coup de projecteur parti-
culier sur T'effet palier" et "l 'effet site", 
c'est-à-dire le bénéfice tiré de la standardi-
sation des unités, reproduites en série, 
d'une part, et la diffusion de l'expérience 
acquise de la première tranche d'un site 
vers les suivantes, sur le même site, d'autre 
part. 

Ainsi, si l'on relève le nombre de mois 
nécessaire à chaque tranche PWR 900 pour 
produire l'équivalent de 7 000 "hepp" (cf. 
graphique ci-dessous), ces deux effets 
apparaissent manifestement très marqués, 
avec une tendance naturelle à la saturation 
pour les tranches les plus récentes. 

Enfin, et pour les sites de Fessenheim et du 
Bugey (tranches couplées avant 1980), les 
trois tranches de Fessenheim 2, Bugey 4 et 
5 réalisent la meilleure performance en 
terme de coefficient de disponibilité cumulé 

Année s (aprè s le premie r couplage ) 

Coefficient de disponibilité de référence (%) 

Transposition en heures équivalentes de 
fonctionnement à la pleine puissance (hepp) 

(Rappel : 1 année comporte 8 7 6 0 heures). 

1e r e année 

45 

4.000 

2e année 

60 

5.300 

3e année 

60 

5.300 

4e année 
(et suivantes) 

71 

6.200 
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depuis le premier couplage hor s arrê t pro -
gramm é pour entretien et renouvellement 
du combustible, à un niveau de l'ordre de 
8 0 % . 

L'expérienc e d'exploitatio n 
= l'homm e et la machin e 

La sécheresse - quoique agréable - des chif-
fres et valeurs qui viennent d'être donnés 
ne doit pas faire oublier le volet humain de 
cette expérience d'exploitation. Exploitant 
de longue date, doté d'une solide expé-
rience du fonctionnement des centrales 
thermiques classiques et nucléaires (filière 
uranium graphite-gaz), le Service de la Pro-
duction Thermique a dû très rapidement 
s'adapter : 
* à un rythme de développement très 
rapide de son potentiel humain (embauche, 
formation, mouvements de personnel...) 
* à une spécialisation plus marquée vers la 
technique nucléaire PWR, sans négliger 
pour autant les autres techniques de pro-
duction 
* à des contraintes techniques et réglemen-

taires (en matière de sûreté notamment) 
plus pesantes. 

Derrière ces difficultés potentielles, il con-
vient de rappeler les aspects bénéfiques de 
cette évolution : 
* l'allégement relatif provenant de la politi-
que de palier technique et de standardisa-
t ion, dont on a toujours pu démontrer le 
bilan positif 
* le caractère particulièrement motivant de 
la tâche confiée à chacun, et notamment 
les perspectives d'améliorations - raisonna-
bles - susceptibles d'être mises en pratique, 
dans le domaine de la conduite des ouvra-
ges et du retour d'expérience par exemple, 
sur des technologies performantes. 

Il serait ambitieux de traiter en détail les 
multiples facettes du système homme -
machine, révélées et amplifiées par la mise 
en exploitation des tranches PWR 900. 
Signalons simplement que la recherche de 
l'équilibre optimum de cet ensemble a con-
duit à engager une large réflexion sur les 
structures et l'organisation du Service. 
Cette réflexion conduit actuellement, par 
exemple, à la mise en place de Centres de 
Production Nucléaire en substitution des 
structures anciennes, pour donner locale-

ment une plus large autonomie de gestion 
technique et financière, et de manière à 
constituer des équipes plus homogènes, 
mieux motivées, plus efficaces. 

Conclusio n 
Les résultats obtenus et les perspectives 
d'avenir sont encourageantes. Toutefois, la 
prudence demeure de règle, car les aléas 
techniques entamant la disponibilité des 
installations, sont le lot courant du métier. 
Il faut encore une fois reconnaître les béné-
fices tirés de la politique de standardisa-
t ion, déjà largement perçus à l'époque du 
développement des centrales thermiques 
classiques, et souligner la prudence qui 
s'impose pour toute innovation d'une cer-
taine ampleur qui ne disposerait pas de la 
sanction de l'expérience. Cette réserve 
étant faite, il est raisonnable de penser au 
succès du programme nucléaire décidé par 
les Pouvoirs Publics. En particulier, il est 
important de souligner qu'aucun événe-
ment ou incident d'origine spécifiquement 
nucléaire survenu dans ce parc PWR 900 
n'a mis en cause la sûreté des installations 
et la sécurité des personnes. Mais ceci 
mériterait un autre et long développement ! 
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LE CONDITIONNEMENT DES DECHETS 
ET DES EFFLUENTS 

DES CENTRALES NUCLEAIRES 
Les centrales nucléaires modernes à eau légère génèrent une certaine quantité de 
déchets solides et d'eff luents : 

— filtres et cartouches fi ltrantes des circuits primaires et secondaires 

— résines échangeuses d'ions des circuits primaires et secondaires, de purification des 
eaux et des piscines de désactivation. 

— déchets de basse activité provenant d'interventions et réparations (chiffons, vête-
ments de protect ion, fi lms plastifiés) 

— déchets technologiques (raccords, vannes, outil lage, e tc . . ) 

— boues concentrées d'eff luents des circuits primaires et secondaires, effluents de dé-
colmatage de fi l tres, de récupération éventuelle de résines et de décontamination 

— e t c . 

Les tendances consistent à compacter les déchets solides de basse activité dans des 
fûts et à enrober les déchets solides de moyenne activité soit dans du béton, soit 

dans des résines thermodurcissables. 

A Mélangeur continu pour bétonnage, bitumage, 
ou enrobage en résines. 

Incinérateur. 

SOCIETE GENERALE POUR LES TECHNIQUES 
NOUVELLES 
78184 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES CEDEX 
TEL. (3) 058-60-00 - TELEX SGN 698 316 F 
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Les déchets combustibles seront de préférence incinérés. Les boues seront enrobées, 
soit dans du ciment, soit dans du bitume, soit dans du plastique, barrières qui éviteront 
les problèmes de lixivation. 

Tous ces déchets conditionnés seront déposés dans des aires appropriées pour le stoc-
kage définitif. En France ce stockage est la responsabilité de l'Agence Nationale pour 
les Déchets RadioActifs (ANDRA) qui dispose d'un site non loin de La Hague, où les 
emballages sont soigneusement contrôlés, répartis, entourés d'argile pour créer une 
barrière supplémentaire. Un durée de 2 0 0 à 3 0 0 ans suffit à rendre ces déchets prati-
quement inoffensifs, par suite de la décroissance de la radioactivité contenue, celle du 
Césium - 1 37 en particulier, dont la période est de 30 ans. 

SGN met en œuvre, en général sous licence du Commissariat à l'Energie Atomique, les 
techniques de conditionnement appropriées telles que : 

— concentration des effluents dans des évaporateurs spécialement étudiés 

— compactage des déchets 

— incinération des déchets combustibles avec fi ltration absolue des gaz 

— emballage des déchets : des fûts spéciaux en amiante/ciment ont été mis au point 
pour éviter la dégradation des fûts ordinaires en acier 

— enrobage dans le ciment, le bitume ou le plastique, selon les caractéristiques des 
déchets, les désirs du client et les recommandations de l 'ANDRA. 

Il est possible d'affirmer que les techniques avancées permettent de conditionner et 
stocker en sécurité, dans un volume minimum, les déchets des centrales nucléaires. 

A Fût spécial amiante/ciment. A Bitumage continu, installation mobile. 

SOCIETE GENERALE POUR LES TECHNIQUES 
NOUVELLES 
78184 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES CEDEX 
TEL. (3) 058-60-00 - TELEX SGN 698 316 F 
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La suit e du programm e PWR : 
Le proje t N4 

par P. BACHER 
Électricité de France 

Directeur Technique à la Direction de l'Équipement 

N4 — N comme "nouveau" et 4 comme "4 
boucles" — désigne le projet, actuellement 
en cours d'étude, d'une troisième série de 
tranches PWR. 

Le rythme des engagements décidés, de-
puis le lancement de la première tranche de 
Fessenheim, pour atteindre les objectifs 
fixés par les Pouvoirs Publics, a imposé, 
chacun le sait, la mobilisation des compé-
tences et des capacités, mais aussi la mise 
au point d'un produit à la fois standardisé , 
adaptable , et perfectible . 

La standardisation des tranches, dont la 
construction des centrales thermiques les 
plus récentes avaient déjà démontré l'inté-
rêt, offre en effet de nombreux avantages : 
gage de sûreté et de fiabilité, elle contribue 
en outre au respect des coûts et des délais. 
Certes, la standardisation connaît aussi des 
limites : le "standard" retenu doit rester 
adaptable, pour tenir compte — notamment 
en ce qui concerne les fondations et le mo-
de de réfrigération — de la diversité des 
sites ; le standard doit également rester 
perfectible, pour intégrer l'évolution des 
règles de sûreté ou les enseignements du 
retour d'expérience. L'équilibre entre ces 
impératifs quelque peu contradictoires a 
été recherché dans le recours aux paliers et 
aux séries. 

Le programme d'équipement électro-
nucléaire a reposé d'abord sur un modèle 
de réacteurs de la filière PWR d'une puis-
sance unitaire de 900 MW, c'est-à-dire sur 
des réacteurs à trois boucles. L'ensemble 
constitue le "palier 900". Il comporte 34 uni-
tés réparties sur 9 sites. 

Dès 1970, cependant avait été envisagée la 
possibilité de réaliser des tranches PWR à 
quatre boucles au lieu de trois, à partir de 
composants identiques à ceux des réac-
teurs de 900 MW. En augmentant la taille 
des unités, on pouvait, en effet, espérer 
réaliser une économie tant dans le domaine 
des investissements que sur le plan de 
l'exploitation et de l'entretien. En portant la 
puissance unitaire des tranches de 900 à 
1 300 MW, il était également possible de 
diminuer le nombre de sites nécessaires. 
Telles sont les principales raisons qui ont 
présidé au lancement, en 1973, des études 
d'un nouveau palier : le "palier 1 300 M W " 
dont la première tranche à Paluel, engagée 
en 1976, doit être mise en service l'an pro-

chain (voir l'article de M. Vulser dans ce 
numéro). Ce palier devrait comporter une 
vingtaine d'unités réparties sur 8 sites. 
C'est dans cette progression que s'inscrit 
l'étude du projet N4, qui constituera la suite 
du palier "4 boucles". 

Déroulemen t et finalit é 
des étude s du proje t IM4 

Les objectifs des études ont été les sui-
vants : 

— recherche d'une nouvelle réduction du 
coût du kWh à travers un gain au kW ins-
tallé de 5 à 10 % sur les investissements du 
bloc-usine et des sources froides, 

— intégration du retour d'expérience 
d'exploitation (palier 900) et d'études 
(palier 1 300), notamment en matière de 
sûreté, de fiabilité et de prise en considéra-
tion du facteur humain, 

— réduction des durées d'arrêt, des doses 
intégrées par le personnel et, plus générale-
ment, des coûts d'exploitation, 

— évolution des méthodes de construc-
tion et de montage (préfabrication) permet-
tant des améliorations dans le déroulement 
des travaux sur site et le lissage des besoins 
en effectifs sur le chantier. 

Il est apparu après examen approfondi que 
la recherche de telles améliorations n'appe-
lait pas de modification profonde de l'îlot 
nucléaire, dont les aléas inévitables au-
raient dépassé les gains escomptés. 

La continuité de conception par rapport 
aux paliers antérieurs a donc prévalu, sans 
cependant faire obstacle à la "francisation" 
de l'îlot nucléaire : à de rares exceptions 
près, les principaux systèmes comme les 

Encar t 1 

principaux composants intègrent de façon 
cohérente l'ensemble des connaissances 
acquises depuis plus de dix ans par Électri-
cité de France, Framatome et les princi-
paux constructeurs. 

Parallèlement, Alsthom-Atlantique a déve-
loppé une turbine de technique purement 
française. Cette turbine, dénommée Ara-
belle, a été retenue pour équiper le projet 
N4. 

Les études de l'avant-projet N4 ainsi entre-
prises en 1979 ont été conduites par les dif-
férentes unités de la Direction de l'Équipe-
ment d'Électricité de France, sous la res-
ponsabilité d'ensemble de son Service 
d'Études et Projets Thermiques et Nucléai-
res, et en liaison étroite avec les sociétés 
Framatome, et Alsthom. 

Les dates clés sont les suivantes : 

Début 1982 : dossier d'avant-projet et devis 
estimatif. 

Été 1983 : avis des autorités de sûreté. 

Fin 1983 : engagement de la première unité 
" N 4 " . 

L'étape actuelle permet ainsi de situer les 
résultats d'études d'avant-projet par rap-
port aux objectifs visés. Nous allons voir 
qu'à ce stade, les principaux objectifs ont 
été atteints ou apparaissent accessibles. 

1) Réductio n d u coû t d'investissemen t 
spécifiqu e 

L'amélioration des connaissances sur les 
capacités de puissance de la chaudière 4 
boucles a permis de mieux optimiser l'en-
semble chaudière-groupe turbo-alternateur. 

Ainsi, moyennant une légère augmentation 
de la taille du cœur (6 % d'assemblages 
combustibles en plus, diamètre de la cuve 

Quelque s dates 

Etude s préliminaire s 1979/1979 
Etude s d'avant-proje t 1979/1982 
Engagemen t 1 e r e unit é f i n 83 
Mis e en servic e 1 w e unit é 1989/1990 
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Encar t 2 

Puissanc e thermiqu e en bas e 
Puissanc e électriqu e en bas e 
Puissanc e électriqu e en suiv i de charg e 

augmenté de 9 cm) et de la surface d'é-
change des générateurs de vapeur (6%), la 
puissance électrique nominale de N4 pour 
un fonctionnement en base est 1 455 M W 
et pour un fonctionnement en suivi de 
charge 1 358 M W (1 275 M W à Paluel). 

Cette augmentation de puissance a été 
obtenue pratiquement à l'intérieur des 
mêmes locaux, donc avec un volume de 
béton, des longueurs et diamètres de 
tuyauteries, des longueurs de câblage iden-
tiques. 

Une effort particulier a également été fait 
au niveau de chaque système pour l'optimi-
ser en fonction de l'expérience acquise sur 
les paliers 900 et 1 300. 

Au total, et sans préjuger de l'évolution des 
méthodes de construction (cf. ci-dessous) 
l'économie au kW installé est aujourd'hui 
estimée entre 6 et 8 %, en dehors des 
effets de site. 

2) Intégratio n d u retou r d'expérienc e 

Le projet N4 est le premier projet français 
entièrement conçu depuis la mise en ser-
vice des premières unités du palier 900, et 
même pour l'essentiel depuis l'accident de 
Three Mile Island. 

Électricité de France a de ce fait porté toute 
son attention à tirer le meilleur parti possi-
ble de l'expérience ainsi acquise, en vue 
notamment d'améliorer encore la sûreté et 
la disponibilité de ses centrales. 

Sans entrer dans trop de détails, nous 
signalerons ici : 

— une démarche de sûreté visant à fournir 
à l'exploitant des procédures, et des mo-
yens mobiles lui permettant de faire face à 
des états dégradés de l'installation (suite à 
des défaillances de mode commun, à des 
erreurs humaines, etc.), 

— des améliorations ponctuelles dans le 
domaine des matériels et des matériaux 
(soupapes de protection du circuit primaire 
contre les surpressions, composition chimi-
que des aciers de cuve, etc.), 

— la mise en œuvre des moyens les plus 
modernes permettant d'aider l'exploitant 
en salle de commande et de renforcer sa 
formation (simulateurs,...), 

— un effort coordonné entre le concepteur 
et l'exploitant pour limiter l'irradiation du 
personnel, en jouant aussi bien sur le choix 
des matériaux, que sur les conditions d'ins-
tallation des composants et sur les condi-
tions d'intervention à distance. 
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La plupart de ces actions ont été engagées 
à titre rétroactif sur l'ensemble des paliers 
900 et 1 300, à plus ou moins grands frais. 
Introduires au stade de la conception sur 
N4, elles ne coûtent pratiquement rien. 
Elles requièrent par contre une vigilance 
permanente à tous les niveaux. 

3) Al longemen t des campagne s 
et réductio n des durée s d'arrê t 

Un point faible des réacteurs à eau réside 
dans la fréquence et la durée de leurs ar-
rêts : 2 mois tous les ans en moyenne pour 
renouveler (par 112) le combustible et assu-
rer l'entretien des matériels. Ces arrêts limi-
tent la disponibilité des centrales, et 
s'accompagnent en outre de doses au per-
sonnel chargé d'intervenir. 

Le projet N4 est étudié pour des taux 
moyens de déchargement pouvant aller 
jusqu'à 45 000 M W J / t . En rechargeant par 
1/3 de cœur, la campagne atteindrait alors 
18 moins environ. Un effort important 
est engagé parallèlement sinon pour ré-
duire, du moins pour ne pas augmenter, la 
durée des arrêts ainsi espacés. 

Le gain espéré de ces développements, 
tant sur la disponibilité que sur les doses au 
personnel, est très important. 

4) Évolutio n des méthode s de réalisatio n 

Une centrale nucléaire est quelque chose de 
gros, et qui nécessite de nombreuses heures 
de travail. L'ingénierie a elle seule représente 
4 à 5 millions d'heures de personnel très quali-
fié, les travaux sur chantiers de l'ordre de 15 
millions. On conçoit aisément l'intérêt qu'il 
peut y avoir à rationaliser les méthodes de tra-
vail, les gains correspondants étant suscepti-
bles d'être du même ordre de grandeur que 
ceux provenant d'améliorations techniques. 

Il est trop tôt pour dire si nous réussirons 
dans cette entreprise, qui passe : 
— par une préfabrication accrue (en cours 
d'expérimentation sur des sites du palier 
1 300), 

Encar t 3 

Que lque : 

Volum e d e béto n (blo c usine ) 
Travau x su r le sit e 
Ingénieri e 

— par un refus de modifications tardives en 
cours de projet, ce qui suppose une qualité 
suffisante des études et un dialogue précoce 
entre tous les intervenants. 

Insertio n de IM4 
dan s le programm e françai s 

On a vu que l'engagement de la première 
unité N4 doit être fait à la fin 1983. 

Malgré toutes les précautions prises pour le 
faire bénéficier de la somme des connaissan-
ces acquises en France depuis près de quinze 
ans sur le PWR, la première unité reste une 
tête de série avec un certain nombre d'aléas. 
Il en résulte que les délais de réalisation de 
cette première unité seront plus longs que 
ceux du palier 1 300 qui le précèdent. 

Électricité de France prévoit donc de conti-
nuer à engager des unités de palier 1 300 en 
1984, la deuxième unité N4 ne devant être 
commandée qu'en 1985, 18 à 24 mois après 
la première. Le recouvrement entre deux 
paliers successifs permet ainsi d'éviter les 
à-coups dans les mises en service. 

En conclusion, nous attirerons plus particu-
lièrement l'attention sur deux aspects du 
programme nucléaire français : 

— la continuité, traduite par la standardi-
sation, la politique de palier, et la prise en 
compte du retour d'expérience. 

— la persévérance, d'autant plus néces-
saire qu'entre les études préliminaires d'un 
palier et la mise en service de la première 
unité s'écoulent environ 10 ans (1973-1983 
pour le palier 1 300, 1979-1989 pour le 
palier N4). 

Ces deux qualités, soutenues par une 
volonté politique sans défaillance, ont per-
mis de réaliser un programme nucléaire 
considéré aujourd'hui comme un des tout 
premiers du monde. 

ch i f f r e s 

120.000 m 3 

12 à 15 million s d'heure s 
4 à 5 million s d'heure s 
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L'exportatio n des centrale s 
nucléaire s 

Dominique DEGOT 
Directeur Délégué à Framatome 
Directeur Général de Framateg 

A partir de l'expérience acquise par Frama-
tome et les industriels français par leurs 
commandes à l'exportation, il est important 
de dégager les principales caractéristiques 
de ce marché. 

Les réalisation s 

Bien avant le lancement du programme 
PWR français, de nombreuses offres avaient 
été faites à l'étranger et la première com-
mande significative remportée par Fra-
matome l'a été en 1969 à l'exportation : 
Tihange 1, en Belgique. 

Depuis cette date, des offres pour des 
chaudières, îlots nucléaires ou centrales 
complètes ont été remises dans de nom-
breux pays. 

Cette action commerciale intense a permis 
à Framatome de remporter les contrats sui-
vants (ils concernent tous des unités de 
900 MWe qui constituent l'essentiel de la 
demande actuelle sur le marché internatio-
nal) : 

Belgiqu e 

Trois chaudières nucléaires (Tihange 1, 
Doel 3 et Tihange 2) en 1969, 1974 et 1975. 

Afriqu e du Sud 

Une centrale nucléaire, clé en main, de 2 
unités en 1976 sur le site de Koeberg, en 
groupement avec Alsthom-Atlantique, 
Spie-Batignolles et Framateg. 

Iran 

Une centrale nucléaire, clé en main, de 2 
unités (contrat signé en 1977, résilié en 
1979), en groupement avec Alsthom-
Atlantique, Spie-Batignolles et Framateg. 

Coré e du Sud 

Deux îlots nucléaires (contrat signé en 
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1980) pour les centrales n  9 et 10 sur le site 
d'Uljin. Alsthom-Atlantique a ultérieure-
ment emporté le contrat pour les îlots con-
ventionnels correspondants. 

Tous ces contrats sont accompagnés de 
commandes portant sur la fourniture de 
combustible pour les premiers coeurs, ainsi 
que d'un certain nombre de recharges. 

L'activité commerciale à l'exportation con-
tinue avec vigueur, mais le contexte écono-
mique mondial amène de nombreux pays à 
repousser ou ralentir leurs programmes 
d'équipement nucléaire. Le nombre de pro-
jets ouverts à la concurrence est extrême-

ment réduit : (aucune commande attribuée 
en 81 et 82, au plan mondial), et les pers-
pectives pour les années qui viennent sont 
extrêmement limitées. La concurrence 
est donc particulièrement acharnée et il 
importe de réunir le maximum d'atouts 
pour chacune des rares affaires qui se pré-
sentent. 

Bien entendu, Framatome et les autres 
industriels français bénéficient avant tout 
des références et de l'expérience que leur 
donnent les réalisations françaises, mais il 
est nécessaire de compléter ces atouts en 
sachant s'adapter aux particularités de cha-
que projet. 

Spécificit é du march é expor t 

L'examen des contrats rappelés précédem-
ment montre la diversité des cas rencontrés 
à l'exportation, qui amène à s'éloigner de la 
standardisation française. Cette variété est 
fonction des conditions propres à chaque 
pays et dépend principalement du niveau 
de développement scientifique et industriel 
du pays client, des exigences de ses autori-
tés de sûreté et des Codes et Normes en 
vigueur dans le pays. 

Cette très grande diversité de la demande 
se traduit principalement au niveau de 
l'étendue de la fourniture, des adaptations 
techniques nécessaires et de l'importance 
des transferts de technologie demandés. 

Étendu e de la fournitur e 
principal e 

Trois principaux types de lotissement se 
pratiquent sur le marché mondial : la cen-
trale complète, les îlots nucléaire et con-
ventionnel, la chaudière nucléaire ou plus 
exactement le "Nuclear Steam Supply 
System (NSSS)". 

La central e complèt e 

Ce type de contrat clé en main peut com-
prendre les prestations annexes les plus 
étendues : aménagement du site (voies 
d'accès, cités du personnel), prise d'eau, 
raccordement au réseau haute tension ; le 
fournisseur peut être amené à jouer un rôle 
très actif dans la définition des conditions 
de site (sismicité, inondabilité, climatolo-
gie) l'étude des rejets, la capacité de refroi-
dissement, et à prendre les responsabilités 
correspondantes. 

Les îlot s nucléair e et conventionne l 

Certains clients décomposent la centrale en 
deux lots principaux : l'îlot nucléaire d'une 
part, l'îlot conventionnel d'autre part, la 
distribution électrique pouvant être coor-
donnée au titre de l'un ou l'autre îlot. Le 
Génie Civil peut alors faire l'objet d'un lot 
séparé ou être partiellement intégré aux 
deux lots principaux. 

Le "NSSS "  et le group e turboalternateu r 

Dans ce cas, la fourniture peut être limitée 
d'une part au NSSS (équipements nucléai-
res principaux), plus réduit qu'une chau-
dière française puisque non montée, sans 
tuyauteries auxiliaires, sans participation 
active à l'installation des composants dans 
les bâtiments, et d'autre part au groupe 
turbo-alternateur. 
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En aval, la vente de combustible et des ser-
vices associés, que la France est seule à 
pouvoir fournir en totalité, génère un chif-
fre d'affaires très important et joue sou-
vent, sur le plan de la sélection entre les 
fournisseurs de centrales, un rôle considé-
rable. 

Un autre domaine important des fournitu-
res en aval concerne l'assistance techni-
que, qu'elle soit l'aide au démarrage, à 
l'exploitation et à la maintenance des cen-
trales ou la formation de personnel. EDF, 
avec son expérience d'exploitation, forme 
déjà de nombreux opérateurs de centrales 
étrangères. 

Adaptatio n des produit s 
à la demand e 

Les besoins des clients et la pression de la 
concurrence rendent nécessaire pour cha-
que offre l'adaptation des conceptions 
techniques retenues pour le palier 900 
MWe du programme français. 

Citons quelques exemples parmi les con-
trats en cours : 
Belgiqu e : circuits de sécurité différents. 
Afriqu e du Sud : sismicité nettement plus 
élevée qu'en France, d'où recours à une 
conception particulière. 
Coré e : adaptation à la fréquence 60 hz. 

L'évolution de la technique, la pression des 
concurrents et les demandes des clients 
obligent les fournisseurs à un effort perma-
nent pour tenir à jour leur catalogue de pro-
duits. C'est ainsi que Framatome et ses 
partenaires continuent d'améliorer la con-
ception des îlots nucléaires 900 MWe, bien 
que ceux-ci ne fassent plus l'objet de com-
mandes en France. 

A titre d'exemples de développements en 
cours, on peut citer : 
— la conception d'un îlot nucléaire résis-
tant à de forts séismes, 
— l'augmentation de la pression de vapeur 
des unités, 
— le développement de nouveaux com-
bustibles. 

Participatio n 
de l'industri e local e 
et transfer t de technologi e 

La plupart des pays clients imposent, non 
seulement une participation maximale de 
l'industrie locale, mais exigent que, à 
l'occasion d'une première commande, le 
fournisseur prenne les dispositions néces-
saires pour assurer un transfert de techno-
logie permettant progressivement à cette 
industrie locale d'effectuer une part crois-
sante de prestations et de fabrications. 

\ iJjjj*, 

Virole de cuve en partance pour la Corée 

L'exemple de la Corée illustre cet esprit. Le 
transfert de technologie et la participation 
de l'industrie locale sont particulièrement 
développés : il est prévu que Framatome 
passe commande auprès de l'industrie 
coréenne d'environ 30 % des fabrications : 
éléments de cuves, de générateurs de 
vapeur, de pressuriseurs et autres matériels 
auxiliaires. 

Le constructeur local, Korea Heavy Indus-
tries and Construction, société nationale 
nouvellement créée, n'ayant pas encore 
réalisé de tels équipements, la commande 
est assortie de clauses d'assistance techni-
que. Elle prévoit aussi que KHIC achète en 
France les pièces qu'elle n'est pas en 
mesure de fabriquer elle-même. 

Cette exigence se rencontre maintenant 
dans de nombreux pays qui ont un niveau 
de développement suffisant. Sa mise en 
oeuvre présente de nombreuses difficultés 
et des risques importants. Le contrôle de 
tels risques ne peut être assumé que par 
des constructeurs ayant une pleine maîtrise 
de leur know-how, mais constitue une rai-
son essentielle de succès dans ces pays. 

Structur e de l'industri e 
français e à l'exportatio n 

Pour faire face, avec la souplesse néces-
saire, à la diversité des clients et à leurs exi-
gences particulières, les industriels ont 
complété leur structure par une organisa-
tion spécifique qui permet de s'appuyer au 
maximum sur les références françaises et 
d'utiliser l'expérience à l'exportation des 
industriels. Ces structures particulières 
sont résumées dans le schéma ci-joint qui 
montre l'articulation autour de Framatome, 
chef de file, et d'Alsthom-Atlantique avec 
l'appui d'EDF. 

Framatome est le chef de file des actions de 
prospection commerciale. 

Framateg assume la mission de chef de file 
de la réalisation des affaires complètes, la 
réalisation des projets et certaines parties 
communes des travaux. Sofinel, avec 
l'appui d'EDF, est responsable de la coordi-
nation technique d'ensemble. 

Dans le cas d'une centrale complète, il se 
forme un groupement qui comprend Fra-
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Centrale de Tin ange - Belgique. 

matome, Alsthom-Atlantique, Framateg, 
et éventuellement une entreprise de Génie 
Civil. 

Dans le cas de tout ou partie d'un îlot 
nucléaire, Framatome est seul vendeur. 
Dans le cas d'un îlot conventionnel, c'est 
Alsthom-Atlantique. 

Pour le combustible, qu'il serait trop long 
de traiter ici, rappelons que l'organisa-
tion industrielle est construite essentielle-
ment autour des moyens de Framatome, 
Cogema et PUK. 

Cette organisation a démontré son effica-

FRAMATOME 

55 I 
ALSTHOM 

ATLANTIQU E 

35 
FRAMATEG 

| 45 

SOFINEL 

cité en réalisant la centrale nucléaire de 
Koeberg, dans les prix et les délais du Con-
trat, à la satisfaction du client Escom. 

Conclusio n 

Le programme électronucléaire français a 
permis de développer tous les éléments 
d'une industrie nucléaire nationale. Cette 
industrie a impérativement besoin d'une 
ouverture vers l'extérieur et ses exporta-
tions entraînent d'importantes retombées 
sur le plan de l'emploi et de la balance com-
merciale : elles permettent également l'éta-
blissement de très nombreuses relations 
entre les entreprises françaises et leurs 
homologues des pays clients, créant un 
courant d'échanges important et consti-
tuant autant de têtes de pont pour l'ensem-
ble des exportations françaises. Il importe 
donc, dans un contexte particulièrement 
difficile, d'être en mesure de faire face avec 
souplesse et efficacité à des situations très 
diverses. 

10 
GENIE CIVIL 
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Avant  propos 

Si l'on en croit certains Cassandres "on ne 
sait plus faire la Ville où il fait bon vivre" ! 
Un tel aphorisme, qui séduit les nostalgi-
ques du passé que/qu'il soit, et aussi ceux 
qu'affligent diverses productions de "l'urba-
nisme opérationnel" de ces décennies, 
comporte au moins une contradiction évi-
dente : le fait que les villes, bourgades et 
villages où nous vivons datent pour la plu-
part des XVIIIe et XIXe siècles, hormis quel-
ques cités historiques (sauvegardées intac-
tes ou au contraire entièrement reconstrui-
tes après guerre) et, bien sûr, les grands 
ensembles urbains et périphériques récents 
(dont la médiocrité reste heureusement 
ponctue/le à l'échelle du pays même s'ils 
compromettent la vie de milliers de Fran-
çais. .. ) . 

Les bonnes questions à se poser pour 
l'urbanisme de demain sont, selon moi, 
d'un autre ordre, par exemple : 
— Comment se faisait - et se défaisait - la 
ville en ces siècles qui nous ont effective-
ment légué beaucoup de quartiers de qua-
lité (mais aussi quelques moins bons...) ? 
— Cette qualité est-elle bien définie, et les 
processus qui y ont conduit sont-ils bien 
analysés et connus de tous ceux qui partici-
pent aujourd'hui à l'acte de bâtir ? 
— Ce patrimoine est-il bien géré et n'abu-
sons-nous pas de temps à autre de telle 
commodité léguée par nos prédécesseurs 
pour un autre usage (espaces publics 
"voracés" par l'automobile, trottoirs 
encombrés d'accessoires techniques au 
mépris du piéton, etc... ) . 

Une monographie aussi brève et partielle 
que celle-ci ne peut y répondre, et le cas de 
Belleville est lui-même d'un particularisme 
trop tranché pour servir d'exemple. Au 
plus, une "leçon de choses"pour le lecteur 
que ces choses intéressent et que j'espère 
ainsi inciter à connaître sur place ce qu'il 
reste de ce quartier dont je suis enfant à la 
4e génération. 

Pour le reste, de très nombreux ouvrages 
existent sur Belleville et je ne citerai ici que 
ceux que j'ai eus en mains et où le lecteur 
trouvera documentation, anecdotes et 
bibliographies : 
— Dictionnaire des rues de Paris, J. Hillai-
ret, Ed. de Minuit 
— Évocation du vieux Paris, J. Hillairet, 
Ed. de Minuit 
— Histoire de Belleville, E. Jacomin. Ed. 
H. Veyrier 
— Vivre à la Place des Fêtes, R. Ballion et 
S. Kitche/I, Labo. d'économétrie de l'École 
Polytechnique/M. E. C. V. ID. U. P. 

Faire la vill e au Xl> 
L'aventur e de Be 

faubour g de F 
parJ. THIEBAUT 

Du hamea u de Savîes 
au villag e de Poitronvill e 

Des collines boisées et giboyeuses, des 
champs, des vergers et des clos, c'est le 
hameau de Savies (VIIe siècle) d'où l'on 
domine Lutèce qui devient Paris. Du IXe au 
XIIe siècles la propriété foncière s'y mor-
celle entre agriculteurs, viticulteurs et meu-
niers à qui ce plateau ensoleillé et régulière-
ment venté est propice, puis entre ces 
ruraux et les nombreuses Seigneuries reli-
gieuses et laïques qui s'y étendront jusqu'à 
la Révolution. 

Très vite apparaissent aussi d'autres caté-
gories de Bellevillois : 
— Les carriers qui exploitent sablon et sur-
tout gypse, 
— Les Parisiens plus ou moins aisés qui 
viennent s'y mettre "au vert", 
— Les cabaretiers et tenanciers divers qui 
prolifèrent aux portes des remparts de 
Charles V en réplique aux interdits Royaux 
intra muros. 

C'est aussi à Paris que Belleville doit des 
"retombées" d'un autre ordre et de sinistre 
mémoire : 
— Le gibet de Montfaucon élevé au XIIe s. 
non loin de l'actuelle Place du Colonel 
Fabien et démoli seulement en 1789, 
— La Grande Voirie, réceptacle des 
immondices Parisiennes déversées chaque 
jour dans les trous d'anciennes carrières et 
ce jusqu'au Second Empire, 
— Les ravages militaires de la Guerre de 
100 ans, des guerres de Religion et autres 
sièges de Paris, le dernier en 1870... 

Sous divers Souverains tels que Louis XI et 
François 1er seront entrepris à Belleville des 
travaux de nature et d'importance variées, 
dont la remise en état des terroirs et 
"vignoirs" après les dévastations de 1436 
ou la construction d'un acqueduc souter-
rain pour alimenter... les fontaines Parisien-
nes. 

C'est au XIIIe s. qu'apparaît l'appellation de 
Poitronville, avec La Courtille et le Mesnil 
Mautemps au Sud-Ouest et au Sud, et La 
Villette au Nord, au-delà des Buttes de 
Chaumont et de Beauregard. 

De la commun e de Bellevill e 
au faubour g de Pari s 

Au XVe siècle, enfin naît le nom de Belle-

ville qui triomphera sur les précédentes au 
XVIe. Dépendant de plusieurs paroisses 
fort éloignées, certaines dans Paris même, 
les villageois demandent et obtiennent en 
1543 le droit d'ériger une chapelle : Belle-
ville ne tarde pas à devenir alors Paroisse à 
part entière. On se rappellera ici que la 
Paroisse est à cette époque le siège de la 
vie religieuse, mais aussi de la vie commu-
nautaire et le lieu du pouvoir civil, exercé 
par le Marguillier assisté du Conseil de 
Fabrique : cela donne la mesure d'un tel 
événement pour les habitants de l'époque, 
et aussi pour notre présent propos. 

Au XVIIe s. le village a vraiment pris corps 
comme le montre le plan ci-joint où "déjà 
les maisons se pressent le long de la Grand 
Rue comme les boutiques d'aujourd'hui 
Rue de Belleville" (E. Jacomin). En dehors 
de celle-ci, ce ne sont encore que sentiers 
et chemins de terre fonctionnels pour les 
exploitations agricoles et les carrières, 
qu'ils relient et délimitent tout à la fois. 

La Commune de Belleville est créée par la 
Loi du 14 décembre 1789, à partir du village 
dont nous venons de survoler la naissance 
et le développement traditionnels, auquel 
on adjoint alors de très importants territoi-
res prélevés sur les villages mitoyens de la 
Villette, Pantin et Bagnolet et sur Paris lui-
même. A noter que les Bellevillois avaient 
élu un "Syndic Perpétuel" en 1702 (1) pour 
gérer les affaires communales sa vie durant 
tandis que le marguillier, élu annuellement, 
ne s'occupait plus que des affaires parois-
siales. Le budget Communal, fort modeste, 
était d'ailleurs alimenté par des subven-
tions... paroissiales ! 

La Courtille devient un haut-lieu du loisir, 
notamment avec le sieur Ramponeaux qui 
s'y établit en 1750 et dont la réputation 
s'étend à la cour même, et un centre de 
contrebande dont l'apogée est sans doute 
l'attaque des pavillons de l'octroi par 300 
personnes le 12 juillet 1789 ! 

Et c'est au sommet de Ménilmontant, dans 
le parc du ci-devant château, que Claude 
Chappe installe en 1792 et 1793 le modèle 
d'essai puis la première ligne de son télé-
graphe dont le nom est resté à la butte qui 
culmine à la cote 128. 

En cette fin du XVIIIe s. la mode et la libéra-
tion des mœurs ont amplifié les activités 
"ludiques" au niveau d'une véritable indus-
trie du loisir, et Belleville compte mainte-
nant une nouvelle catégorie d'actifs en rap-
port direct avec la demande locale : tonne-
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liers, menuisiers, ébénistes, tapissiers, fer-
blantiers, etc, qui œuvrent aux côtés des 
carriers et porcelainiers séculaires. Le pay-
sage "socio-économique" est maintenant 
complet. 

La premièr e moiti é du XIXe 

siècl e 

Selon J . Hillairet les limites de Belleville 
sont alors les suivantes : 
— Rues de Ménilmontant, des Amandiers, 
des Partants, de Villiers-de-l'lsle Adam, de 
Chine, Pixerecourt et des Annelets, 
— Puis une ligne imaginaire allant de 
l'angle des rues Compans et d'Hautpoul à 
la rue E. Pailleron, 
— Enfin, la rue Rebeval jusqu'au boule-
vard de Belleville et celui-ci jusqu'à la rue 
de Ménilmontant. 

C'est probablement la période la plus 
impressionnante : 
— Avant 1800 . . moins de 3.000 habitants, 
— Vers 1830 environ 5.000 habitants, 
— Vers 1850 . . . . environ 35.000 habitants, 
— En 1857 environ 65.000 habitants. 

(1) Edit Royal instituant les assemblées commu-
nales. 

Le v i l l age en 1657 

Ex t ra i t de " His to i re de BELLEVILLE 
. E, JACOBIN - Ed i t ion H, VEYRIER 
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Pendant cette première période du XIXe s. 
le premier ressort de l'envolée de Belleville 
est sûrement cette véritable "industrie du 
loisir" dont nous avons observé le dévelop-
pement de siècle en siècle. C'est elle qui ali-
mentera le budget Communal au moment 
des premiers travaux urbains (marquage 
des voies, éclairage et pavage progressif en 
commençant par les plus fréquentées, 
e tc . . ) et c'est elle aussi qui a permis l'ins-
tallation de tout un artisanat qui complète 
efficacement les structures socio-profes-
sionnelles de cette petite ville. 
Les conditions sont donc réunies pour que 
joue le second ressort : l'afflux des Pari-
siens qu'accélère encore la vente en lotisse-
ment des domaines pris aux nombreuses 
congrégations. 

Les montagnes Russes, inspirées par les 
Cosaques de 1814, des courses de tau-
reaux, des combats d'animaux féroces, des 
feux d'artifices, des cavalcades, et les guin-
guettes qu'un contemporain chante ainsi : 
"Dans ces lieux fortunés où règne l'allégresse, 

Les vins les plus exquis font naître la tendresse, 
Et, mêlant les plaisirs, on entend dans les airs 
Les sons harmonieux des Bacchiques 
concerts. 
Là mille amants couchés aux pieds de leur 
maîtresse 
Trouvent un prompt remède à l'ardeur qui 
les presse. 
Ici le désirable et charmant appétit 
A l'autel de Cornus par la main les conduit. 
C'est le charmant réduit qu'on nomme la 
Courtille, 
Lieu fatal à l'honneur de mainte et mainte fille." 

Le tout couronné chaque année par la 
"descente de la Courtille" avec Charles de 
La Battut dit Mylord l'Arsouille et ses nom-
breux amis fêtards, voilà ce qui attire tant 
de monde et en retient beaucoup, tant 
oisifs qu'actifs ! 

La fièvre de bâtir s'empare de ce petit 
monde, et les cultivateurs locaux s'en 
émeuvent en vain. Loger en 7 ans 30 000 
habitants nouveaux et les desservir en 
commodités urbaines est bien une gageure 
pour la Municipalité ! 

Celle-ci crée un octroi sur l'entrée des vins, 
taxe les cabaretiers et autres commerçants 
évidemment solvables, achète et aménage 
le terrain de la place des Fêtes, viabilise les 
voies existantes et prend en charge les 
voies nouvelles réalisées par les particuliers 
eux-mêmes qui les offrent à la Commune 
(selon un processus administratif encore en 
vigueur de nos jours mais moins systémati-
quement utilisé semble-t-il, hormis dans les 
ZAC où il est en partie de règle). 

Pour sa part, la "Compagnie des Eaux de 
pure Seine" (sic !) dote Belleville d'un 
réservoir de 700 m3 où l'eau est refoulée par 
une machine élévatoire installée à Cha-
ronne, et le Maire de Belleville déclare au 
Préfet Rambuteau en 1836 que "rien ne 
manque à la prospérité de Belleville si le 
Gouvernement le délivre de l'établissement 
de Montfaucon". On appréciera la réponse 

Extrait de : "Evocation du Vieux Paris" : Les Vil 

J. HILLAIRET - Les Editions de Mirl 
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du représentant de l'Etat selon qui c'est "à 
l'initiative privée d'agir"... 

On ne saurait oublier de mentionner aussi 
les Saints Simonniens qui ont joué un rôle 
si important dans le Boom économique de 
ce début de siècle et dont l'un des plus sin-
guliers chefs de file, le Polytechnicien Pros-
per Enfantin installa une véritable secte à 
Ménilmontant de juin à août 1832. 

Le troisième des plans joints montre les 
lieux en 1846. On y reconnaît le réseau des 
rues actuelles presque au complet hormis 
les percées "Hausmanniennes" des Rues 
de Crimée, Secretan et Bolivar ouvertes au 
2e Empire. 

Et en comparant aux plans précédents, on 
observera que ce réseau est à peu de cho-
ses près celui des sentiers et chemins 
ruraux d'origine. Ce respect du site, et du 
parcellaire en ce qu'il a d'essentiel, ne 
concourt-il pas au charme de certaines 
rues actuelles dont le tracé "colle au ter-
rain" tout en ménageant de place en place 
paliers de repos et percées visuelles sur 
Paris d'en-bas ? N'est-il pas le garant d'une 
certaine intimité spatiale, due notamment 
au fait qu'aucune circulation de transit 
importante n'a jamais pu franchir commo-
dément ces collines ? 

La Révolution de 1848 et ses suites, parti-
culièrement sanglantes pour Belleville (1), 
bloquent le processus de développement 
spontané que j'évoquais plus haut. Il faudra 
attendre l'Empire et la relance économique 
du pays tout entier pour que des investis-
seurs s'intéressent à nouveau à la construc-
tion et que les pouvoirs publics jouent à 
nouveau leur propre rôle. La seconde moi-
tié de ce XIXe s. s'ouvre ainsi sur de som-
bres perspectives, socialement et économi-
quement parlant, pour ce faubourg Parisien 
attaché aux principes Républicains et fort 
déçu par l'échec de 1848 ! 

La second e moiti é du XIXe 

siècl e 

La relance de la construction à Belleville au 
2e Empire a des causes et des effets bien 
différents de celles et ceux d'avant 1848. 
C'est le contre-coup des démolitions 
d'Haussmann à Paris qu'un témoin du 
temps décrit ainsi : " A chaque rue qui 
tombe dans Paris sous le marteau des 
démolisseurs, Belleville voit surgir de son 
sol comme par enchantement 30 ou 40 mai-
sons neuves." 

Il n'y a pas de miracle : il faut loger vite et à 
moindre frais les pauvres, chassés des 
quartiers condamnés pour faire le nouveau 
Paris ! Comme souvent en pareil cas, le tra-
vail est en partie bâclé et nombre d'immeu-
bles seront en quelques décennies mena-
cés de péril et insalubres. Néanmoins les 
pauvres gens ont un toit et de nouveaux 
quartiers sont ainsi créés, dont la "forme 
urbaine" reste satisfaisante. En effet, la 
hâte des constructeurs et la commodité des 

chantiers les conduisent à s'aligner au long 
des rues existantes et à s'inscrire dans la 
topographie des lieux. Ainsi, c'est le res-
pect du site collinaire, si attachant avec ses 
échappées sur Paris au détour d'une rue ou 
du haut d'un escalier, et c'est aussi l'indis-
pensable hiérarchie des espaces non bâtis. 
Du parc des Buttes Chaumont (26 ha) à la 
plus modeste courette, et de la place des 
Fêtes aux moindres carrefours, chacun y 
trouve selon son âge, sa santé, son humeur 
et quelles que soient ses ressources de quoi 
se promener, se détendre, s'approvision-
ner, faire la causette ou prendre un "bain 
de foule".. . (Peut-on en dire autant de ce 
qui a été édifié depuis 10 ans à la Place des 
Fêtes, je laisse le visiteur en juger par lui-
même et lui suggère de comparer du même 
coup avec ce qui s'est construit avant la 
dernière guerre à Belleville rue de la Mou-
zaia et avenue du Général Brunet jusqu'au 
Métro Danube !). 

Dans le même temps les pouvoirs publics 
s'efforcent de réaliser les équipements 
indispensables : un hospice de 30 lits, deux 
"Fourneaux économiques", puis le reprofi-
lage de la rue de Belleville, les percées de 
Crimée, Secretan et Bolivar (sans que pour 
autant on puisse transiter à grande vitesse 
sur cette colline, d'où l'intimité certaine de 
ces quartiers, encore de nos jours le che-
min de fer de ceinture, les églises de Belle-
ville et Ménilmontant, le réseau d'égouts 
après l'annexion par Paris en 1859, les 
réservoirs d'eau, le Parc des Buttes Chau-
mont (1867), des marchés couverts, e t c . . 

Après le désastre de 1870 et la Commune 
de 1871 qui laisseront à Belleville des traces 
particulièrement sanglantes (exécution des 
Otages, fusillade des Fédérés et proscrip-
tions par centaines jusqu'en 1880...) on 
notera les mairies du XIXe et du XXe arr., 
l'hôpital Tenon, le funiculaire à câble imité 
de San Francisco, le gaz, le théâtre, le réta-
blissement des fêtes, et on déplorera 
l'échec de diverses tentatives pourtant inté-
ressantes mais sans lendemain : 
— Marché aux chevaux 
— Station thermale sur des eaux sulfureu-
ses découvertes au hasard de terrasse-
ments e tc . . 

Je pense laisser le dernier mot à un vieux 
"Communard" proscrit et amnistié dix ans 
plus tard qui écrira de retour dans son Bel-
leville : 
"J'ai tant combattu et tant souffert sur ce 

pavé ! 
J'ai la peau de moi collée aux cloisons des 
garnis et aux pierres des rues. J'ai le 
respect même de ce qui m'a heurté et fait 
saigner." 

Et je souhaite qu'on laisse encore long-
temps Belleville susciter le même attache-
ment ! 

(1) Répression par Lamoricière des émeutes 
ouvrières de Belleville après la fermeture des 
Ateliers Nationaux : 50 morts, 100 blessés, 600 
arrestations avec déportation en Algérie, la 
Garde Nationale décimée par prudence... 
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Entretie n avec 
Miche l Le Net 
sur la communicatio n 
social e 
PCM : Comment s'inscrivent vos activités 
actuelles, orientées vers la recherche et 
l'enseignement en matière d'information et 
de communication sociale, dans votre for-
mation d'ingénieur des Ponts et Chaussées ? 

Miche l Le Net : A mon sens, tout à fait 
bien ! 

Il y a complète harmonie entre les fonctions 
habituelles des ingénieurs des Ponts, par 
nature interministérielles, et un intérêt cer-
tain pour la communication sociale. Le 
temps est passé où l'aura du titre d'ingé-
nieur ouvrait à elle seule les portes de la 
gloire. Plus que bien construite, il faut 
maintenant faire accepter ses projets. On 
n'accepte plus béatement le travail d'au-
trui. Et la meilleure façon de mener une 
affaire est d'associer en permanence à sa 
conduite tous ceux qui s'y sentent concer-
nés. 

C'est ici qu'intervient la communication 
sociale (C.S.). 

La communication sociale est un moyen 
d'action privilégié. Elégant en même temps 
qu'efficace. Elle seule conduit au consen-
sus dont l'absence est toujours cause 
d'échec. 

En 1975, sur ia demande du Cabinet du 
ministre de l'Équipement, j'ai étudié quelle 
pourrait être une politique d'information du 
ministère, comme sa mise en œuvre. Le mi-
nistère n'avait pas d'image de marque par-
ticulière. Sur le terrain, les principales diffi-
cultés des DDE provenaient de dossiers "blo-
qués" dont on ne savait pas toujours com-
ment les faire avancer. Ces deux exemples 
dénotaient une perception peut-être insuf-
fisante de l'importance des relations socia-
les. D'une part un ministère doit avoir une 
image de marque dans le public, afin que 
chacun ait à l'extérieur une bonne percep-
tion des services rendus, et à l'intérieur se 
sente heureux de contribuer à l'effort. 
D'autre part, concernant les dossiers, il 
faudrait sans doute davantage consacrer 
de temps à justifier son argumentation vis-
à-vis des élus et des financiers. La recher-
che systématique du consensus à la japo-
naise entrera ainsi progressivement dans 
nos mœurs. 

A cette époque également, 85 % des admi-
nistrations et des entreprises anglo-saxonnes 
et Scandinaves avaient dans leurs organi-
grammes des directions des relations publi-
ques. Le pourcentage inverse était vrai en 
France. Les premières initiatives sont appa-
rues pour la plupart depuis cette date (ser-
vice d'Information et de Diffusion du 1er 

ministre, service de l'Information du ME, 

direction générale des Relations avec 
le public du MEF, direction générale de 
l'Information de la mairie de Paris, etc.). 

Cet intérêt marqué pour la CS est donc 
récent. Il est la marque première d'une 
démocratie affirmée. Il doit s'amplifier. 

La formation des IPC est pluridisciplinaire. 
Notre vocation originelle nous porte de 
plus en plus vers le social. La CS me sem-
ble ainsi être une discipline — une science 
ou une fonction — totalement ouverte aux 
ingénieurs. 

Il n'est d'ailleurs pas sans intérêt de noter 
que les premières responsabilités d'impor-
tance en ce domaine ont été exercées par 
des IPC. Ainsi, Christian Gérondeau à la 
sécurité routière (Pierre Mayet maintenant), 
Jean Poulit aux économies d'énergie, Michel 
Fève à la circulation routière, Michel Ter-
nier à l'information du ministère de l'Urba-
nisme et du logement, et moi-même en 
éducation pour la santé avons été, d'une 
certaine façon, les précurseurs de la CS en 
France. Ceci confirme sans doute la par-
faite adaptation de notre formation et de 
nos goûts à de telles fonctions. 

PCM : Vous venez de faire paraître aux 
Editions d'Organisation un livre sur la com-
munication sociale intitulé "L'État Annon-
ceur : techniques, doctrine et morale de la 
communication sociale" *. Quelle a été la 
genèse de cet ouvrage et à qui est-il destiné ? 

Miche l Le Net : La communication sociale 
a décollé en France il y a une dizaine d'an-
nées, pour l'essentiel par les premières 
grandes campagnes d'information lancées 
sur la sécurité routière. J'ai réalisé alors 
combien ce moyen d'action était précieux 
pour lutter contre les maux sociaux. Fair e 
prendr e conscienc e à chacun des consé-
quences de ses comportements, explique r 
comment éviter l'accident, demander de 
participe r à une action nationale ont été 
les préalables aux réglementations de 1973 
sur la vitesse, la ceinture, le casque. 

Nous avons suivi l'évolution des attitudes 
de nos concitoyens vis-à-vis de la sécurité 
routière. L'opinion publique — initialement 
opposée à toutes mesures réglementaires 
portant atteinte à la liberté sur nos routes 
— a basculé. Les mesures prises en 1973 
sont tombées comme un fruit mûr. Accep-
tées, elles ont conduit aux résultats satisfai-
sants que chacun connaît. 

En 1976, le ministre de la Santé m'a 
demandé de tirer parti de l'expérience sécu-

rité routière au profit de l'éducation pour la 
santé. L'excès de tabagisme, d'alcool, une 
nourriture plus équilibrée, la recherche 
d'une plus grande convivialité envers les 
personnes handicapées ont été l'objet de 
nos préoccupations. La communication à 
très grande échelle, la réglementation sous 
conditions, ont été les moyens mis en 
œuvre. 

J'ai participé aux premières campagnes 
d'économie d'énergie ("En France, on n'a 
pas de pétrole, mais on a des idées"). Plus 
récemment, pour la Ligue contre le cancer 
des Hauts-de-Seine, j'ai lancé une campa-
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façon privilégiée, à tous nos amis qui 
détiennent une parcelle du pouvoir admi-
nistratif. Et qui ont ainsi en main les clefs 
des dits verrous ! 

Simplement un rappel du rôle privilégié que 
pourraient exercer des IPC en ce domaine. 
Le Centre de Formation des personnels 
communaux m'a demandé d'animer des 
travaux menés par des fonctionnaires 
municipaux sur l'information dans les com-
munes, et la participation des habitants aux 
décisions locales. Ces préoccupations figu-
rent parmi les premières des maires de 
France. Certains de nos camarades sont-ils 

intéressés par de telles initiatives ? Au 
moment où la décentralisation prend effet, 
quels meilleurs atouts pour le corps que de 
resserrer ses liens avec les élus et les secré-
taires généraux des communes ! Outre les 
thèmes énoncés, les demandes que j'ai 
évoquées portent aussi, bien sûr, sur 
l'urbanisme, la construction, les aménage-
ments routiers, etc. 

* Les Editions d'Organisation, 5, rue Rousselet 
75007 Paris. Tél. : 567.18.40 - 1 vol. 15,5 x 24. 
288 pages. 140 F. 

gne de prévention sur le cancer du col de 
l'utérus, reprise peu après au niveau natio-
nal. 

Tout cela pour dire que j 'ai beaucoup tra-
vaillé la CS. Le retard de notre pays en ce 
domaine — que j'estime de l'ordre d'une 
génération — m'a conduit à faire paraître 
cet ouvrage, reflet d'une recherche, d'une 
expérience, et d'une réflexion sur ce sujet. 

A qui est-il destiné ? A tous ceux qui ont le 
Qoût du social. A tous ceux qui s'interro-
gent sur les meilleurs moyens de faire "sau-
ter les verrous". Mais sans doute, d'une 

prenons la vie 
à pleins poumons 
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PCM : Pensez-vous que des fonctionnai-
res, ingénieurs ou non, puissent être des 
techniciens de la communication sociale 
indépendamment de toutes considérations 
politiques ? 

Plus généralement, que pensez-vous du 
reproche fait dans la presse à certaines 
campagnes d'intérêt national de n'être pas 
exemptes d'arrières pensées politiques ? 

Miche l Le Net : La CS est par définition 
au service de l'intérêt général. Elle met en 
œuvre un ensemble de techniques qui, 
comme telles, sont neutres. C'est l'objectif 
recherché qui confirme ou non le caractère 
strictement social de l'action. 

Il est bien, à ce propos, de distinguer les 
rôles qu'assume l'État en matière de CS, 
que l'on regroupe sous le sigle de l'État-
Annonceur : 

 l'État-Consei l cherche à modifier des 
comportements : moins fumer, moins boire 
d'alcool, porter la ceinture de sécurité, 
aider les personnes âgées. 

 l'État-Informateu r fait connaître les 
nouvelles réglementations et, dans le meil-
leur des cas, en explique les raisons, les 
effets attendus, les conséquences sur la vie 
de chaque jour. 

 l'État-Publicitair e assure la promotion 
de ses services : police, armée, formation 
professionnelle ; mais aussi Loterie Natio-
nale, Loto, emprunts divers. 

Les fonctionnaires sont particulièrement 
prédisposés à de telles responsabilités, qui 
n'ont aucune marque politique particulière. 
Quelle que soit la nature du gouvernement 
en place, l'État a des obligations de service 
public. 

Cependant, il faut faire bien attention que 
chacun se sente directement impliqué dans 
ces actions. L'idée fondamentale qui pré-
vaut est celle de la participation aux déci-
sions. Sans cela, c'est l'échec assuré. 

Prenons l'exemple de l'inflation. Depuis 
1976, les Américains développent une puis-
sante campagne d'explication sur le fonc-
tionnement du système économique. Con-
çue par des experts indépendants du pou-
voir politique, elle instruit le public sur les 
causes et les effets de l'inflation de sort e 
qu e chacu n puiss e exerce r un rôl e acti f 
dan s la lutt e engagée . Le dépliant intitulé 
"Tout ce que vous souhaitez connaître sur 
l'inflation, et comment lutter vous-mêm e 
contre elle" a été diffusé gratuitement à 
des dizaines de millions d'exemplaires. 
Résultats : une prise de conscience excep-
tionnelle des méfaits du mal, préalable 
obligé avant tout engagement personnel 
dans le combat à mener. 

J'ai cité cette référence pour insister une 
nouvelle fois sur ce point fondamental de la 
CS, à savoir l'impérieuse nécessité de faire 
participer la population à l'action entre-
prise. Si l'on se contente de dire : "l ' infla-
tion nous ronge, nous nous en préoccu-
pons, voyez ce que " l ' on " fait pour cela" 
ce n'est pas de la CS, mais de la justifica-
tion politique. 

C'est ici qu'intervient la crédibilité de la CS. 
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S'il y a reproche "d'arrières pensées politi-
ques", c'est que les choses sont mal faites. 
Les Français sont particulièrement sensi-
bles à la qualité. Comme à la pureté. Ils dis-
cernent immédiatement s'il y a derrière une 
action servic e socia l ou manipulation . 
Des mots sont chez nous encore tabous. 
Ainsi le terme de propagand e éveille de 
sombres souvenirs. Cette extrême sensibi-
lité au caractère du message comme vis-à-
vis de l'organe qui le signe est un bienfait. Il 
évite le dérapage. Oblige à l'honnêteté. 

On cite souvent à ce propos la campagne 
sur la ceinture de sécurité au Québec en 
1978, au moment du référendum sur l'indé-

I pendance. Le slogan en était "On s'attache 
au Québec". Cette double interprétation du 
message a été perçue par tous. Mais nos 
amis québécois, qui ont le sens de l'hu-
mour, ont généralement bien pris la chose 
d'autant plus que le gouvernement cana-
dien, en réplique, lança une campagne 
contre l'alcoolisme par "No n merci , ça se 
dit bien !" . . . Dans l'un et l'autre cas le mes-
sage "social" avait totalement perdu sa 
substance. 

PCM : Dans votre livre vous traitez assez 
longuement de la place de la communica-
tion sociale dans l'amélioration de la sécu-
rité routière. Pensez-vous qu'il y a encore 
des choses à faire en ce domaine ? 

Miche l Le Net : Bien sûr. L'insécurité rou-
tière est la honte de notre pays. Malgré les 
bons résultats obtenus entre les années 72 
et 78, nous nous tuons toujours deux à 
trois fois plus sur nos routes que les Scan-
dinaves, les Anglo-saxons et les Japonais. 

Ce qui apparaît immédiatement est le man-
que de consensus sur les moyens de com-
battre ce fléau. 

D'abord une pris e de conscienc e insuffi -
sant e du problème , sans laquelle rien ne 
peut être fait. (On n'assure pas durable-
ment le bonheur des gens contre leur gré !). 
En Suède, un mort est un deuil national. En 
est-il vraiment de même en France ? 
Aurions-nous perdu la faculté de nous 
émouvoir en dehors des grandes catastro-

! phes nationales ? 

Voyons les mesures à prendre. La vitesse 
est la clef de voûte de la sécurité routière. 

| Seulement, quand on y touche, on vous 
fait rapidement sentir que la solution est 
partout, sauf là ! Chacun défend ses inté-
rêts : l'industrie, l'automobile ; nos conci-
toyens, leur liberté ; c'est normal. 

Ce qui l'est moins, par contre, c'est que 
l'on n'ait pas pu — ou pas su — associer 
tous les Français dans une lutte au coude à 
coude contre ce drame national. Il faut que 
le couran t pass e entre les constructeurs, 
les automobilistes, les responsables admi-
nistratifs. Il faut investir à fond dans les 
relations humaines. Et les citadelles tombe-
ront. 

Il y a quelques années, sur la demande du 
ministre des Transports, j'ai étudié quel rôle 

\ pourraient exercer les associations d'auto-
mobilistes en matière de sécurité routière. 
Partout dans le monde, les automobilistes-
clubs nationaux (AC) forment des pouvoirs 

I représentatifs dynamiques, compétents, 

13. S3.RIG G 
à nous d'êt 

constructifs. A l'issue de la réflexion que 
nous avons menée ensemble, les 50 AC de 
notre pays ont décidé de fusionner, et de 
devenir un interlocuteur positif des pou-
voirs publics. Je ne doute pas qu'ils partici-
pent activement maintenant, sur tous les 
plans, à la sécurité routière. 

I Ainsi, à tous les stades du processus, la CS 
; doit être présente. 

\ Par son pouvoir d'explication, elle respon-
i sabilise chacun d'entre nous. Porter ou non 
! sa ceinture devient un acte volontaire. 
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sur les vitesses maximales qui ramèneront 
nos chiffres de décès aux niveaux connus à 
l'étranger. 

C'est toute la réussite que je souhaite à 
Pierre Mayet. 

PCM : Le Premier ministre vient d'apporter 
son soutien à votre projet d'élaboration 
d'un livre blanc sur la communication so-
ciale. Pouvez-vous nous dire quelques 
mots de ce projet ? 

Miche l Le Net : Nous disions tout à 
l'heure que la CS a pris son essor en France 
il y a dix ans environ. 

Cependant, pour 1 F consacré par habitant 
et par an à la prévention des maux sociaux, 
ou à l'explicatio n participatio n de l'action 
gouvernementale, le Japon, la RFA, et les 
pays Scandinaves dépensent deux fois plus, 
la Grande-Bretagne trois fois plus, le Ca-
nada cent fois plus, et les États-Unis deux 
cent fois plus (soit 125 milliards de F !). 
Ce constat a conduit un certain nombre de 
personnes à vouloir faire le point sur ce 
sujet, afin de situer l'importance de la CS, 
et de réfléchir à son développement. 
C'est pourquoi nous avons organisé à 
l'ENPC, en décembre dernier, le 1e r collo-
que international sur la persuasion sociale, 
à partir d'un Comité d'honneur comprenant 
J.-L. Blanc, alors directeur de l'ENA, J . -M. 
Cotteret, professeur à la Sorbonne, J . 
Tanzi, S-C. Kolm et moi-même, le secréta-
riat général étant assuré par Gilles Darmois. 
Le plateau des conférenciers a réuni les 
plus grands noms, au monde, de cette dis-
cipline. 

De nombreux ministères et organismes ont 
participé à ces travaux. M. G. Fillioud, 
ministre de la Communication a donné son 
patronage à cette manifestation, et l'a 
ouverte. L'exposé introductif de Jacques 
Tanzi, les conférences de Christian Géron-
deau et de Michel Fève, la prestation de 
Serge-Christophe Kolm ont été particuliè-
rement appréciés comme l'ont été les inter-
ventions des nombreux IPC présents tout 
au long des deux journées. 

Premier ministre début 1983. Parallèle-
ment, nous préparons un programme de 
recherche interministériel sur la CS. 

Suivant les engagements pris par les parti-
cipants au colloque, nous organiserons un 
symposium international sur la CS courant 
1984. D'ores et déjà, les contacts établis 
avec certains pays étrangers nous permet-
tent de penser que cette manifestation aura 
un certain retentissement. 

A titre d'exemple, les relations particulière-
ment fructueuses que nous entretenons 
avec nos homologues du Québec — ainsi 
Jacques Bouchard, président de Sociétal 
— devraient nous permettre d'affirmer 
notre compétence dans ce domaine. Et 
peut-être éviterons-nous ainsi que des pays 
francophones d'Afrique fassent appel à 
d'autres nations pour les instruire sur ces 
sujets, les conférences, exposées en Alle-
mand ou Anglais, étant systématiquement 
traduites en Français. 

Un dernier mot peut-être. La CS est, par 
nature, une action collective. Toujours de 
longue haleine. Mais dont les effets peu-
vent être considérables si l'effort est pour-
suivi. En ce domaine, comme en beaucoup 
d'autres, le temps s'irrite des gens pressés. 
La CS est le seul moyen, avons nous dit, 
pour lutter intell igemmen t contre les 
maux sociaux, comme pour établir un mini-
mum de consensus à rencontre des diffi-
cultés premières de notre société. Tous 
ceux qui se sentent concernés par cette 
recherche — et je pense évidemment aux 
IPC dont j 'ai rappelé le rôle majeur qu'ils 
ont exercé, et qu'ils exercent dans ce 
domaine — sont les bienvenus. Pour ma 
part, je serais très heureux que des camara-
des intéressés par les sujets évoqués 
acceptent de se joindre à nos travaux. Je 
les en remercie d'avance. 

t en nous 
3 en santé 

Jusqu'à ce qu'au terme du processus 
d'explication, la réglementation vienne 
confirmer pour tous, avec l'accord de la 
très grande majorité, la nécessité de se 
conformer à cet impératif de sécurité rou-
tière. 

Mais je dis bien que la réglementation signe 
toujours l'échec de la persuasion. La CS 
trouve dans le temps son atout principal. 
Elle permet aux esprits de mûrir. Au con-
sensus de s'établir. Je suis persuadé qu'on 
arrivera un jour à se mettre ainsi d'accord I 

Les échos qui ont été donnés à ce colloque, * 
en France comme à l'étranger, mais surtout 
la volonté unanime de développer la CS qui 
en a été le résultat majeur, nous conduisent 
maintenant à préparer un Livre blanc sur le 
sujet. M. Pierre Mauroy, Premier Ministre, 
a bien voulu me confirmer tout l'intérêt 
qu'il portait à ces préoccupations, préci-
sant : " . . . Je suis tout à fait convaincu de 
l'utilité d'une telle initiative et je mesure 
chaque jour la nécessité d'instaurer un nou-
vel état d'esprit dans les relations entre les 
citoyens et leur gouvernement, fondé sur 
une communication réciproque, sincère et 
claire. 

J'accueillerai donc avec beaucoup d'intérêt 
le Livre blanc que vous proposez de me 
remettre et je souhaite y trouver matière à 
mieux éclairer le dialogue social et le débat 
politique dans notre pays". 

Nous préparons cet ouvrage à partir d'une 
très large concertation auprès des person-
nes qui s'y sont déclarées intéressées. Un 
premier rapport sera prêt sous trois mois 
environ. Le Livre blanc devrait être remis au 

* Les textes complets du colloque sont édités 
par les Presses de l'ENPC, 28, rue des Saints 
Pères. 1 vol. 15 x 21. 352 pages 2e édition 1982. 
165 F. 
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réalisation s dans les D.D.E. 

Département  de l'Essonne  - Direction  de rEquipement 

POUSSAGE DE PONTS AU-DESSUS DE L'AUTOROUT E A6 A ÉVRY 

Le développement de la Ville Nouvelle 
d'Évry a rendu nécessaire la construction 
de plusieurs ponts au-dessus de l'Auto-
route A6. 

Ces ouvrages, en béton précontraint, à 
trois ou quatre travées sans appui dans le 
terre-plein central, présentent une portée 
centrale de 35 mètres environ. 

A l'origine, les premiers ouvrages ont été 
coulés sur échafaudage porté par des 
palées provisoires placées en bordure des 
chaussées. Ces constructions sont soumi-
ses à des risques sérieux dus au trafic 
intense et lourd de l'autoroute. Elles ont 
presque toutes été le théâtre d'incidents ou 
d'accidents pendant la durée des travaux : 

Par ailleurs, la mise en place et l'enlève-
ment des échafaudages nécessitent la neu-
tralisation des chaussées, ce qui crée 
d'importants problèmes sur cette autoroute 
au trafic de 90 000 véhicules/jour. C'est 
pourquoi, lorsque le problème s'est à nou-
veau posé récemment, pour la construction 
des ponts supplémentaires, la DDE de 
l'Essonne a introduit dans les appels 
d'offres la possibilité de présenter des 
variantes de pon t poussé . 

Cette solution a été retenue dans trois cas, 
le surcoût d'exécution étant faible. Le 
mode d'exécution adopté consiste en la 
construction de demi-tabliers de part et 
d'autre de l'autoroute, sur les remblais des 
rampes d'accès arasés au niveau de l'intra-
dos du tablier. Les caractéristiques des 
ouvrages sont définies sur le croquis ci-
après. 

Dans les trois cas, les appuis extrêmes sont 
des piles culées exécutées avant remblaie-
ment. 

Le clavage de 1 m à 1,50 m de largeur, se 
situe au-dessus du terre-plein central. Il a 
été réalisé, après réglage des demi-tabliers, 
par coffrage suspendu mis en place en neu-
tralisant, pour plus de sécurité, les voies 
rapides de chacune des chaussées (pen-
dant quelques heures seulement, à la mise 
en place et à l'enlèvement du coffrage). 

Les corniches ont été mises en place avant 
poussage, leur réglage s'est effectué après 
clavage et mise en précontrainte totale. 

Vis-à-vis de la circulation, les seules mesu-
res prises ont été les quelques neutralisa-
tions de voies, en dehors des heures de 
pointe : 

Vue du tablier en cours de poussage, la voie de droite de l'Autoroute étant alors neu-
tralisée. 

La tige filetée, ancrée à gauche dans le tablier, est poussée par le vérin agissant sur le 
boulon visible à droite, et tire le tablier. 
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réalisation s dans les D.D.E. 
COUPES TRANSVERSALE ET LONGiïUDINALE DES DEUX PREMIERS OUVRAGES 

LU: 12.50 

10.50 

1A25_ 

« 

36.50 18.50 

3 

c£b 

COUPES TRANSVERSALE ET LONGITUDINALE DU TROISIEME OUVRAGE 

LU :V.5Q 

1Z75 34.00 12.75 

C-2 

— pour le poussage, afin de ralentir la cir-
culation pour l'interrompre plus facilement 
en cas d'incident, 
— pour le clavage. 
Les enseignements suivants ont été tirés. 

Le procédé exige pour son exécution : 
— un profil parfait du fond de moule des 
nervures pour éviter des dénivellations au 
droit des appareils d'appuis, entraînant des 
tranferts de charge et des contraintes dans 

L
ia structure, 
— des fondations sérieuses au droit des 
points de soulèvement du tablier, 

— le nivellement précis des appareils de 
glissement pour s'assurer d'une présenta-
tion correcte des tabliers lors de l'abordage 
de la pile. 

Il convient, pour les mêmes raisons, de sui-
vre au niveau, pendant les phases de pous-
sage, les tassements éventuels des appuis 
provisoires et définitifs. 

Cependant, malgré les précautions prises, 
on a constaté dans les trois cas, que la par-
tie avant du tablier, en encorbellement, se 

déforme dans le sens transversal, les deux 
nervures prenant des flèches différentes. 

C'est pourquoi, il semble que la structure 
constituée par deux nervures hautes soit 
préférable aux deux nervures basses, car, 
étant plus souple, elle encaisse plus facile-
ment ces dénivellations. 

En conclusion, l'utilisation de la technique 
des ponts poussés, peu utilisée pour le 
franchissement de brèches modestes, pré-
sente un intérêt certain dans ce cas, 
lorsqu'il convient de s'affranchir de sujé-
tions de circulation routière ou ferroviaire. 
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La Vie du Corps des Ponts et Chaussée s 

urbanism e et environnemen t 

Le diagnostic économique d'une ville, 
étape nécessaire avant de définir 
des objectifs de développement 
La prise en compte de l'eau et de l'assainisse-
ment dans les opérations d'urbanisme 
L'aménagement urbain et les actions 
des collectivités locales en faveur de l'emploi 

Pollution atmosphérique et microclimatologie 
en aménagement et urbanisme 
Les carrières : réduction des impacts 
et remise en état 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

29 et 30 novembre 

8 au 10 décembre 

1 3 et 14 décembre 

11 et 1 2 octobre 

1 5 au 17 novembre 

équipemen t urbai n 

— La gestion administrative et financière 
des services d'eau et d'assainissement 

— Les chaussées urbaines : 
conception, réalisation et entretien 

— La prise en compte de l'eau et de l'assainisse-
ment dans les opérations d'urbanisme 

— Mesures, analyses et indicateurs dans le domaine 
de l'eau potable et de l'assainissement 

En collaboration avec 
l'Association Française de l'Eclairage : 
— L'éclairage des espaces publics urbains 

bâtimen t et habita t 

— Prévention, assurance et responsabilité 
dans la construction 

— La gestion et l'entretien 
des patrimoines immobiliers 

— Journée d'étude sur le bruit : 
L'isolement acoustique des façades 

En collaboration avec 
l'Agence Française pour la Maîtrise de l'Energie : 
— Les plans régionaux et départementaux 

d'économie de l'énergie 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

1 6 au 18 novembre 

23 au 25 novembre 

8 au 10 décembre 

14 au 16 décembre 

30 novembre 
au 2 décembre 

26 au 28 octobre 

23 au 25 novembre 

9 décembre 

1 e r et 2 décembre 

.. 
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transport s 

— La promotion des deux-roues légers 

— La sécurité de la circulation en ville 
— La restructuration des réseaux 

de transports collectifs interurbains de voyageurs 
— Journée d'étude sur le bruit : 

L'isolement acoustique des façades 

géni e civi l 

— Les buses métalliques 

— Ponts sur cintres autolanceurs 

— Techniques de base d'exécution 
des ouvrages en béton ( 1 e r e partie) 

— La gestion des ponts en béton 

— Ponts métalliques et ponts suspendus 

— Caractéristiques superficielles des chaussées 

— L'avant-projet : trafic, économie, tracé 

— Drainage et assainissement 

— Dimensionnement des chaussées neuves 

— Couches de roulement 

économi e 

— Développements récents 
de l'économie des transports 
- 1 e r e partie : rentabilité et aménagement 
- 2e partie : organisation et régulation 

— Economie et aménagement de l'espace 

gestion , animatio n 

— Diagnostic d'entreprise : 
rentabilité et solvabilité 

— L'utilisation d'un micro-ordinateur 

— Relations humaines et efficacité 

— La gestion de projet 
— L'analyse de la valeur : 

conception d'un équipement portuaire 
— La conduite de réunions 

et l'animation de groupes 

Paris 

Bordeaux 
Angers 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 

Montpellier 

Paris 

Paris 

Paris 

Paris 
Paris 
Paris 

Aix-en-

Paris 

Aix-en-

Aix-en-
Aix-en-

Région 

Provence 

Provence 

Provence 
Provence 

parisienne 

1 6 au 18 novembre 

23 au 26 novembre 
14 au 16 décembre 

9 décembre 

_—__________________________________ 

23 au 26 novembre 

1 e r au 3 décembre 

16 au 18 novembre 

1 2 au 15 octobre 

23 au 26 novembre 

1 9 au 21 octobre 

25 au 29 octobre 

1 6 au 19 novembre 

23 au 26 novembre 

7 au 10 décembre 

24 et 25 novembre 
1 5 et 16 décembre 
7 et 8 décembre 

1 3 au 15 octobre 

18 au 22 octobre 
ou 25 au 29 octobre 
ou 13 au 17 décembre 
20 au 22 octobre 

27 au 29 octobre 
1 7 au 19 novembre 

1 e r au 3 décembre 
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séminair e économi e des transport s 

les entreprise s et le transpor t 
Pari s Octobr e 1982 à Jui n 1983 

La sessio n 1 9 8 2 - 1 9 8 3 sera la troisièm e du Séminair e d'Économi e des Transports . Aprè s avoi r abord é "l'analys e des 
besoins" , suje t de la sessio n ( 1 9 8 0 - 1 9 8 1 ) pui s les rapport s entr e "le s transport s et la puissanc e publique "  ( 1 9 8 1 - 1 9 8 2 ) 
don t les conférence s comm e celle s de la premièr e sessio n fon t l'obje t de publication s sou s les auspice s des édition s "Presse s 
de l'Écol e National e des Pont s et Chaussées" , il étai t logiqu e que le cycl e suivan t s'intéress e aux entreprise s et cela , sou s tou s 
les aspect s de leur s rapport s avec le transport . 

A ce titre , ce son t d'abor d les entreprise s de transpor t auxquelle s on pense , et ce son t effectivemen t elles les plu s directemen t 
concernées . Des responsable s de ces entreprises , tan t publique s qu e privées , viendron t expose r les problème s auxquel s elles 
son t confrontées , leur s stratégie s et leur s contraintes . 

Mais le transpor t intéress e auss i trè s directemen t le secteu r de constructio n de véhicule s (automobiles , poid s lourds , matérie l 
ferroviaire , aéronautique... ) ains i bie n sûr qu e les entreprise s utilisatrice s des transports , ce qu'o n appell e les chargeurs . Des 
représentant s de ces branche s d'activit é viendron t parle r de leur s attente s en matièr e de transport . 

Chacun e des treiz e séance s de la session , répartie s sur tout e l'anné e universitaire , est animé e par un responsabl e de hau t 
nivea u qu i fer a appe l à des spécialiste s du suje t trait é : chef s d'entreprises , responsable s administratifs , enseignant s des diver -
ses disciplines . 

Responsable : Emil e QUINET, Chef du Service d'Analyse Économique et du Plan (SAEP) Ministère des Transports. 

Programm e des séance s 

Réflexions sur les transports intérieurs 

Situation et politique des grandes entreprises de transport 
routier interurbain de voyageurs 

L'évolution du transport de marchandises et l'émergence 
de la logistique 

Le transport maritime : bilan et perspectives 

La RATP : gestion d'un service public 
à la charnière entre l'État et les collectivités locales 

La SNCF à l'orée de sa nouvelle convention 

Les auxiliaires de transport et l'évolution de leur rôle 

Les entreprises de construction de matériel de transport 
terrestre : liens avec l'activité des transports ? 

L'avenir des profession de la voie d'eau 

La construction aéronautique française face 
à la concurrence internationale 

La compétitivité du secteur portuaire 

Date 

28 octobre 1982 

18 novembre 1982 

Expansion et démocratisation : le pari d'Air Inter 2 décembre 1982 

Les grands chargeurs internationaux : contraintes et exigences 6 janvier 1983 

20 janvier 1983 

10 février 1983 

24 février 1983 

3 mars 1983 

17 mars 1983 

14 avril 1983 

28 avril 1983 

19 mai 1983 

9 juin 1983 

Participatio n aux frai s pédagogique s : un e séanc e 350 F, ensembl e du cycl e : 3 000 F. 

Conférencier s 

Jean KAHI M 
Conseiller d'État 

Président de la Commission de Réflexion 
sur les Transports Intérieurs 

Henri ORTET 
Président-Directeur Général 

Générale de Transport et d'Industrie (GTI) 
M. Alain PORCHER 

GTI 

Jean-Pierre LEGUET 
Air Inter 

Yves POULIZA C 
Directeur 

Institut d'Économie des Transports 
Maritimes 

Jacques-Maurice LEIMGRAIMD 
Professeur associé à Aix-Marseille II 

Directeur du CRET 
Directeur de l'IUT d'Aix 

Philippe BRONGNIAR T 
Directeur de la Flotte de Commerce 

et de l'Équipement Naval 

Philippe ESSIG 
Directeur Général 

RATP 

Raymond M O N N E T 
Directeur Général Adjoint 

SNCF 

Henry C A L L A M A N D 
Ancien élève 

de l'École Polytechnique 

Michel FRYBOUR G 
Ingénieur Général 

des Ponts et Chaussées 

Pierre CARO N 
Directeur 

Office National de la Navigation 

Michel LAGORC E 
Directeur des Programmes 

Aéronautiques Civils 

Christian BROSSIER 
Directeur des Ports 

et de la Navigation Maritime 
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GOûOQaWG 

DÉCISIONS 

M. Jean-Marie M A R T I N , I .C.P.C, Direc-
teur Régional de l'Équipement "Bourgo-
gne" est, à compter du 1e r août 1982, réin-
tégré dans son corps d'origine et affecté 
auprès du Haut Fonctionnaire de Défense 
en qualité de Chargé de Mission. 
Arrêté du 30 juin 1982. 

M. Gilles TREMEY, I.P.C., est, à compter 
du 1e r février 1982, maintenu en position de 
disponibilité pour une nouvelle et dernière 
période de trois ans auprès de la Société 
Lyonnaise des Eaux et de l'Éclairage pour 
continuer à y exercer les fonctions d'Atta-
ché de Direction. 
Arrêté du 5 juillet 1982. 

M. Alain JAUSSELME , I.P.C. à la 
D.A.E.I., est, à compter du 1e r juillet 1982, 
mis à la disposition du Ministère de l'Éco-
nomie et des Finances - Direction du Trésor 
- en qualité de Chargé de Mission auprès 
du Secrétariat Général du Comité Intermi-
nistériel pour l'Aménagement des structu-
res Industrielles (C.I.A.S.I.). 
Arrêté du 13 juillet 1982. 

M. Claude L IEBERMANN , I .P.C, en ser-
vice détaché auprès de la Chambre Régio-
nale de Commerce et d'Industrie "Ile-de-
France", est, à compter du 14 juin 1982, 
réintégré dans son corps d'origine en vue 
d'un détachement auprès du Conseil Géné-
ral de Seine-et-Marne sur l'emploi de Direc-
teur Général Adjoint des Services Départe-
mentaux. 
Arrêté du 15 juillet 1982. 

M. Joseph IFERGAN , I .P.C, mis à la dis-
position du Ministère de l'Économie et des 
Finances - Direction du Trésor - en qualité 
de chargé de Mission auprès du Secrétariat 
Général du Comité Interministériel pour 
l'Aménagement des Structures Industriel-
les, est, à compter du 1e r août 1982, mis à 
la disposition du Ministère de l'Économie et 
des Finances, en qualité de Chargé de Mis-
sion auprès du Contrôle d'État. 
Arrêté du 19 juillet 1982. 

M. Christian CLERET, I .P.C, mis à la dis-
position du Ministère des Postes et Télé-
communications, est, à compter du 1er avril 
1982, remis à la disposition de son adminis-
tration d'origine, en vue d'un détachement 
auprès du Ministère de l'Économie et des 
Finances en qualité de Chargé de Mission 
contractuel à l'Administration Centrale. 
Arrêté du 19 juillet 1982. 

M. Philippe GROSSE, I .C.P.C, en service 
détaché auprès du Port Autonome du 
Havre, est, à compter du 1er juin 1982, réin-
tégré dans son corps d'origine en vue d'un 

détachement auprès d'Aéroport de Paris 
pour y exercer les fonctions de Chef du 
Département "Travaux Neufs" à la Direc-
tion Technique et Industrielle. 
Arrêté du 19 juillet 1982. 

M. Thierry LACAPELLE , I .C.P.C, mis à la 
disposition du Ministère de l'Industrie -
Directeur Interdépartemental de l'Industrie 
de la Région Bretagne, est, à compter du 
15 septembre 1982, mis à la disposition de 
la DATAR, pour exercer les fonctions 
d'Adjoint au Commissaire à l'Industrialisa-
t ion. 
Arrêté du 22 juillet 1982. 

M. Hervé LAINE , I .P.C, en disponibilité 
depuis le 1e r octobre 1981, est, à compter 
du 1e r juillet 1982, réintégré dans son admi-
nistration d'origine et affecté à la Direction 
du Personnel. 
Arrêté du 22 juillet 1982. 

M. Michel LEGRENEUR, I .C.P.C, à la 
Direction Départementale de l'Équipement 
de la Charente-Maritime, est, à compter du 
1e r août 1982, mis à la disposition du Minis-
tère de l'Économie et des Finances - Com-
mission Centrale des Marchés - en qualité 
de Secrétaire Technique des Commissions 
"Bâtiment et Génie Civil", en remplace-
ment de M. PINATELLE. 
Arrêté du 23 juillet 1982. 

M. Jean-Louis MERVEILLE , I.P.C à la Di-
rection Départementale de l'Équipement de 
la Seine-Maritime, est, à compter du 1e r oc-
tobre 1982, placé en service détaché auprès 
du Port Autonome de Dunkerque pour une 
période de cinq ans, éventuellement renou-
velable, pour y exercer les fonctions de Di-
recteur Technique. 
Arrêté du 23 juillet 1982. 

M. Maurice TR ICHARD , I .P.C, à la Direc-
tion du Personnel, est, à compter du 1er mai 
1982, détaché auprès de l'Agence pour les 
Économies d'Énergie puis de l'Agence Fran-
çaise pour la Maîtrise de l'Énergie pour exer-
cer les fonctions de Chef du "Service Habi-
tat et Tertiaire". 
Arrêté du 28 juillet 1982. 

M. Jean G R A M M O N T , I .C.P.C, Direc-
teur Départemental de l'Équipement de l'Ain, 
est, à compter du 1er juillet 1982, réintégré 
dans son corps d'origine et mis à la disposi-
tion du Département de l'Ain en qualité de 
Directeur Général des Services Départe-
mentaux. 
Arrêté du 3 août 1982. 

M. Christian GENTRIC, I.P.C, est, à comp-
ter du 1e r septembre 1982, Délégué Régio-

; nal à l'Architecture et à l'Environnement 
des Pays de la Loire. 
Arrêté du 6 août 1982. 

M. André BOILEAU , I .C.P.C, Chef du 
Service Maritime des Ports de Boulogne-
sur-Mer et de Calais, est, à compter du 1e r 

septembre 1982, affecté à la D.A.E.I. en 
qualité de Chargé de Mission auprès du Di-
recteur, au sein de la Mission pour la Nor-
malisation et la Réglementation. 
Arrêté du 6 août 1982. 

M. Joël C H A T A I N , à la Direction Départe-
mentale de l'Équipement de l'Isère, est af-
fecté à la Direction Départementale de 
l'Équipement du Vaucluse, pour y être 
chargé : 
— à compter du 1e r août 1982 : de mission 
auprès du Directeur. 
— à compter du 1e r septembre 1982 : du 
Service de l'aménagement et de l'urba-
nisme (S.A.U). 
Arrêté du 6 août 1982. 

M. Roger DESCHAUX , I .P.C, à la Direc-
tion Départementale de l'Équipement de la 
Mayenne, est, à compter du 1e r avril 1982, 
Adjoint au Directeur Général de l'Office Pu-
blic d'Aménagement et de Construction des 
Bouches-du-Rhône. 
Arrêté du 11 août 1982. 

M. Etienne CHENEVIER, I .P.C, affecté 
provisoirement à l 'E.N.P.C, est, à compter 
du 1e r septembre 1982, mis à la disposition 
du Ministère de la Recherche et de l'Indus-
trie — Direction du Gaz, de l'Électricité et 
du Charbon (Direction Interdépartementale 
de l'Industrie "Midi-Pyrénées"). 
Arrêté du 12 août 1982. 

M. Philippe FLEURY, I .P.C, est, à comp-
ter du 1e r septembre 1982, placé en position 
de disponibilité auprès des Entreprises 
Léon CHAGNAUD et Fils, en qualité de Di-
recteur, attaché à la Direction Générale. 
Arrêté du 12 août 1982. 

M. Alain CHANDEZE , I .P.C, chargé de 
mission auprès du Directeur Régional de 
l'Équipement "Bretagne", est, à compter 
du 1e r août 1982, Directeur de Recherche à 
la Société Anonyme d'HLM de Bretagne. 
Arrêté du 17 août 1982. 

M. Michel RAY , I .P.C, en service détaché 
auprès du Ministère des Relations Extérieu-
res, au titre de la Coopération (Algérie), 

i est, à compter du 1e r janvier 1983, réintégré 
dans son corps d'origine et affecté au 
S.E.T.R.A., en qualité de Chef de la Divi-
sion Chaussées et Terrassements. 
Arrêté du 17 août 1982. 
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M. Erik N I E M A N N , I .P.C, est, à compter 
du 12 juillet 1982, placé en service détaché 
pour une période de cinq ans éventuelle-
ment renouvelable auprès du Secrétaire 
d'État auprès du Ministre d'État Ministre de 
l'Intérieur et de la Décentralisation chargé 
des Départements et des Territoires d'Outre-
Mer pour exercer les fonctions de chargé 
de mission auprès du Directeur des Tra-
vaux Publics de la Nouvelle-Calédonie. 
Arrêté du 18 août 1982. 

M. Pierre BELLIER , I .P.C, en service dé-
taché auprès du Centre National pour l'Ex-
ploitation des Océans (C.N.E.X.O.), est, à 
compter du 1e r août 1982, réintégré dans 
son corps d'origine et placé en service dé-
taché auprès du Port Autonome du Havre 
pour une période de cinq ans, éventuelle-
ment renouvelable, en qualité de Directeur 
du Développement. 
Arrêté du 18 août 1982. 

M. Claude POMERO, I .P.C, chargé de 
mission auprès du Directeur Départemental 
de l'Équipement de la Corse du Sud, est, à 
compter du 15 septembre 1982, mis à la 
disposition du Ministère de la Recherche et 
de l'Industrie en qualité de Chargé de mis-
sion au sein du Département Technique So-
laire de l'Agence Française pour la Maîtrise 
de l'Énergie. 
Arrêté du 24 août 1982. 

M. Thierry WASTIAUX , I .P.C, à la Direc-
tion Départementale de l'Équipement d'Eure-
et-Loir, est, à compter du 1e r septembre 
1982, mis à la disposition du Ministère de 
l'Économie et des Finances — Direction du 
Trésor — en qualité de rapporteur au Co-
mité Interministériel de Restructuration 
Industrielle (C.I.R.I.). 
Arrêté du 24 août 1982. 

M. Jean-Jacques BRYAS , I .P.C, mis à la 
disposition de la Préfecture de Paris, est, à 
compter du 1e r septembre 1982, affecté au 
Ministère de la Mer pour être chargé à la Di-
rection des Pêches Maritimes du bureau 
des études générales et de la ressource 
(P.E.G.). 
Arrêté du 24 août 1982. 

M. Maurice PETER, I .P.C, à la disposition 
des Services du Premier Ministre, est, à 
compter du 1er août 1982, remis à la dispo-
sition de son administration d'origine en vue 
d'un détachement auprès de la Région 
Languedoc-Roussillon en qualité de Secré-
taire Général. 
Arrêté du 25 août 1982. 

M. Marcel DUSSINE, I .C.P.C, en service 
détaché auprès de la Société des Autorou-
tes du Nord et de l'Est de la France en qua-
lité de Directeur Général, est, à compter du 
15 juin 1982, maintenu dans la même posi-
tion et dans les mêmes fonctions auprès de 
cet organisme pour la période du 15 juin 1982 
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au 6 octobre 1985 date limite pour son ad-
mission à la retraite. 
Arrêté du 25 août 1982. 

M. Michel LEFOULON , I .C.P.C, Direc-
teur Départemental de l'Équipement du 
Val-de-Marne, est, à compter du 1e r sep-
tembre 1982, réintégré dans son corps 
d'origine en vue d'un détachement auprès 
de l'Agence Nationale pour l'Amélioration 
de l'Habitat en qualité de Directeur Adjoint. 
Arrêté du 25 août 1982. 

M. Pierre POMMELET , I.C.P.C, Directeur 
Départemental de l'Équipement des Hauts-
de-Seine, est, à compter du 1e r septembre 
1982, réintégré dans son corps d'origine en 
vue d'un détachement auprès de l'Institut 
d'Aménagement et d'Urbanisme de la Ré-
gion d'Ile-de-France, en qualité de Direc-
teur Général Adjoint. 
Arrêté du 26 août 1982. 

M. Philippe OSTEIMC, I .P.C, est, à comp-
ter du 1e r septembre 1981, placé en service 
détaché pour une période de cinq ans éven-
tuellement renouvelable auprès du Minis-
tère des Relations Extérieures afin de lui 
permettre de servir auprès de la Banque 
Européenne d'Investissement en qualité 
d'Assistant Conseiller Technique. 
Arrêté du 30 août 1982. 

M. Denis GOURGOUILLON , I .P.C, à la 
Direction du Personnel, est, à compter du 
1er août 1982, Conseiller Technique au 
Conseil Général du Val-d'Oise. 
Arrêté du 30 août 1982. 

M. Jean-Paul OURLIAC , I .P.C, à la Direc-
tion Départementale de l'Équipement de la 
Haute-Garonne, est, à compter du 1e r sep-
tembre 1982, Directeur du Département 
de l'Aménagement et de l'Action Locale au 
sein des Services Techniques à l'Établisse-
ment Public Régional de Midi-Pyrénées. 
Arrêté du 30 août 82. 

M. Philippe PEYROIMIMET, I .P.C, mis à la 
disposition du Ministère de l'Industrie, est, 
à compter du 1e r juillet 1982, remis à la dis-
position de son corps d'origine en vue d'un 
détachement auprès de l'Agence Française 
pour la maîtrise de l'énergie pour y être 
chargé au sein du département Habitat et 
Tertiaire du Service "Energies de Substitu-
t ion" . 
Arrêté du 31 août 1982. 

M. Olivier LE LIEVRE de La MORIIMIERE, 
I.P.C, est, à compter du 1er juillet 1982, char-
gé de mission auprès du Directeur Général 
de l'Agence Française pour la Maîtrise de 
l'Énergie. 
Arrêté du 31 août 1982. 

M. Charles V IGNY, I .P.C, à la disposition 
de la Direction Interdépartementale de l'In-
dustrie Midi-Pyrénées, est, à compter du 

1e r septembre 1982, remis à la disposition 
de son administration d'origine en vue d'un 
détachement auprès de l'Établissement Pu-
blic Régional Midi-Pyrénées comme Direc-
teur du Département des interventions éco-
nomiques au sein des Services Techniques. 
Arrêté du 31 août 1982. 

M. Alain J O U A N N O , I .P.C, en service 
détaché au titre de la Coopération Techni-
que (Côte d'Ivoire), est, à compter du 1e r 

septembre 1982, réintégré dans son corps 
d'origine et affecté à la Direction Départe-
mentale de l'Équipement du Finistère en 
qualité d'Adjoint au Directeur, chargé de 
l'Urbanisme et de la Construction. 
Arrêté du 1e r septembre 1982. 

M. Hervé M A C H E N A U D , I .P.C, à la 
Direction Départementale de l'Équipement 
d'Ille-et-Vilaine, est à compter du 1e r sep-
tembre 1982, pris en charge par EDF pour y 
exercer des fonctions de son grade. 
Arrêté du 3 septembre 1982. 

M. Robert W O R M S , I .P.C, en disponibi-
lité depuis le 1e r mai 1981, est, à compter 
du 1e r juillet 1982, réintégré dans son corps 
d'origine en vue d'un détachement auprès 
de la Banque de Paris et des Pays-Bas pour 
exercer des fonctions d'Attaché de Direc-
t ion. 
Arrêté du 3 septembre 1982. 

M. Albert PARE , I .C.P.C, est, à compter 
du 1e r janvier 1982, placé en position de dis-
ponibilité pour une période de trois ans, au-
près de la Compagnie Générale de Chauffe, 
en qualité de Conseiller Technique dans le 
domaine des économies d'énergie et des 
Énergies Nouvelles. 
Arrêté du 6 septembre 1982. 

M. Michel GERARD , I .C.P.C, en service 
détaché auprès de l'Institut d'Aménage-
ment et d'Urbanisme de la Région "Ile-de-
France", est, à compter du 1e r juillet 1982, 
réintégré dans son corps d'origine en vue 
d'un détachement auprès de la Régie Auto-
nome des Transports Parisiens en qualité 
de Directeur du Développement. 
Arrêté du 7 septembre 1982. 

M. Pierre DEBAYLES , I .G.P.C, chargé 
des circonscriptions ci-après : 7e "Breta-
gne" et 8e "Pays de la Loire" 25e bis "Ser-
vice Maritime Bretagne-Loire" — 32e "Ser-
vice Navigation du Bassin de la Garonne" 
est, à compter du 1e r septembre 1982, dé-
chargé sur sa demande des 7e et 8e circons-
criptions d'Inspection Générale. 
Arrêté du 9 septembre 1982. 

M. Jean COSTE, I .P.C, à la Direction Dé-
partementale de l'Équipement du Doubs, 
est, à compter du 1er juillet 1982, Directeur 
du Cabinet du Président du Conseil Général 
du Département. 
Arrêté du 13 septembre 1982. 
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MUTATIONS 

M. Claude GERARD , I.P.C., à la Direction 
Départementale de l'Équipement des Lan-
des, est, à compter du 1er septembre 1982, 
muté à la Direction Régionale de l'Équipe-
ment "Midi-Pyrénées" en qualité de 
Chargé de Mission auprès du Directeur 
pour les domaines "Politiques Techniques 
et Industrielles". 
Arrêté du 9 juillet 1982. 

M. François CASAL , I.P.C., à la Direction 
Départementale de l'Équipement de la Gua-
deloupe, est, à compter du 1er octobre 1982, 
muté à la Direction Régionale de l'Équipe-
ment "Pays de la Loire" en qualité de 
Chargé de Mission auprès du Directeur. 
Arrêté du 2 août 1982. 

M. Raymond T O R D J E M A N , I .P.C, à la 
Direction Départementale de l'Équipement 
du Nord, est, à compter du 16 septembre 
1982, muté à la Direction Départementale 
de l'Équipement de la Haute-Garonne en 
qualité d'Adjoint au Directeur chargé des 
Infrastructures, en remplacement de M . 
RIVIERE. 
Arrêté du 9 août 1982. 

M. Thierry DUCLAUX , I.P.C., à la Direc-
tion des Routes, est, à compter du 1e r octo-
bre 1982, muté à la Direction Départemen-
tale de l'Équipement d'Ille-et-Vilaine pour y 
être chargé du service des Grands Travaux. 
Arrêté du 12 août 1982. 

M. Bertrand LEVY, I.P.C., à la Direction 
des Routes, est, à compter du 1e r octobre 
1982, muté à la Direction Départementale 
de l'Équipement du Val-d'Oise pour y être 
chargé du groupe urbanisme opérationnel 
et Construction (U.O.C.). 
Arrêté du 12 août 1982. 

M. Yves TUAL , I.P.C., au Service de la 
Navigation du Nord et du Pas-de-Calais, 
est, à compter du 1e r octobre 1982, muté à 
la Direction Départementale de l'Équipe-
ment de la Seine-Maritime pour y être char-
gé de l'arrondissement maritime. 
Arrêté du 12 août 1982. 

M. Claude PAIRON , I .P.C, à la Direction 
Départementale de l'Équipement du Bas-
Rhin, est, à compter du 1e r septembre 
1982, muté à la Direction Départementale 
de l'Équipement du Loir-et-Cher en qualité 
d'Adjoint au Directeur. 
Arrêté du 16 août 1982. 

M. Jean-Pierre ROLLAND , I .C.P.C, Di-
recteur Départemental de l'Équipement du 
Gers, est, à compter du 1er septembre 1982, 
muté à la Direction Départementale de 
l'Équipement de l'Hérault. 
Arrêté du 16 août 1982. 

M. Gérard M A U R O I S , I.P.C., Directeur 
Départemental de l'Équipement de Saint-
Pierre-et-Miquelon, est, à compter du 16 
septembre 1982, muté à la Direction Dépar-
tementale de l'Équipement de la Charente-
Maritime en qualité d'Adjoint au Directeur, 
chargé des Infrastructures. 
Arrêté du 18 août 1982. 

M. Jean-Claude LAPLANCHE , I.P.C., à la 
Direction de la Sécurité et de la Circulation 
Routières, est, à compter du 16 septembre 
1982, affecté à la Direction Départementale 
de l'Équipement de Seine-et-Marne en qua-
lité d'Adjoint au Directeur, chargé des 
Infrastructures. 
Arrêté du 31 août 1982. 

M. Bernard CHENEVEZ, I.P.C., chargé de 
mission auprès du Directeur Départemental 
de l'Équipement de la Haute-Savoie, est, à 
compter du 1e r septembre 1982, muté à la 
Direction des Routes — Service des Pro-
grammes et des Investissements — en qua-
lité d'Adjoint au Sous-Directeur des Études 
et Programmes. 
Arrêté du 31 août 1982. 

M. Christian BERNHARD , I .P.C, à la 
Direction Départementale de l'Équipement 
du Pas-de-Calais, est, à compter du 1e r sep-
tembre 1982, muté à la Direction Départe-
mentale de l'Équipement de la Haute-
Savoie, en qualité d'Adjoint au Directeur. 
Arrêté du 9 septembre 1982. 

NOMINATIONS 

M. Jean-Paul LACAZ E est nommé prési-
dent du conseil d'administration de l'unité 
pédagogique d'architecture n  2. 
Arrêté du 17 juin 1982. 

M. François LEPINGLE , Adjoint au Direc-
teur Départemental de l'Équipement du 
Gard, est nommé Directeur Départemental 
de l'Équipement de la Réunion. 
Arrêté du 30 juin 1982. 

M. Georges SAURY , Adjoint au Directeur 
Départemental de l'Équipement de la Haute-
Savoie, est, nommé Directeur Départemen-
tal de l'Équipement de la Guadeloupe. 
Arrêté du 30 juin 1982. 

M. François PERDRIZET, I .P.C, à la Di-
rection Départementale de l'Équipement de 
la Gironde, est, à compter du 1e r août 1982, 
nommé Directeur Départemental de l'Équi-
pement de l'Orne. 
Arrêté du 13 juillet 1982. 

M. Philippe LEGER, I .C.P.C, chargé du 
Service de l'Exploitation Routière et de la 
Sécurité à la Direction des Routes et de la 
Circulation Routière, est, à compter du 1e r 

septembre 1982, nommé Directeur Dépar-

temental de l'Équipement des Hauts-de-
Seine. 
Arrêté du 31 juillet 1982. 

M. Jean-Paul DALLAPORTA , I .P.C, au 
Centre d'Études Techniques de l'Équipe-
ment de l'Ouest, chef de la Division Études 
Urbaines et Construction est, à compter du 
1er juillet 1982, nommé Adjoint au Direc-
teur. 
Arrêté du 17 août 1982. 

M. Antoine DUBOUT , I .P.C, à la Direc-
tion Départementale de l'Équipement du 
Pas-de-Calais, est, à compter du 1e r sep-
tembre 1982, nommé chef du service mari-
time des ports de Boulogne-sur-Mer et de 
Calais. 
Arrêté du 20 août 1982. 

M. Michel CHICOULAA , I .P.C, Adjoint 
au Directeur Départemental de l'Équipe-
ment des Pyrénées-Atlantiques, est, à 
compter du 15 septembre 1982, nommé Di-
recteur Départemental de l'Équipement du 
Gers. 
Arrêté du 1e r septembre 1982. 

M. Paul CHAUSSENDE , I .P.C, à la Di-
rection Départementale de l'Équipement de 
l'Ardèche, chargé de l'arrondissement 
fonctionnel et opérationnel, est, à compter 
du 1e r octobre 1982, nommé Adjoint au 
Directeur. 
Arrêté du 2 septembre 1982. 

RADIATIO N 
ET INTEGRATION 

M. Boris CATOIRE , I.C.P.C est radié du 
Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaus-
sées à compter du 2 mars 1982, date de son 
intégration dans le Corps des Conseillers et 
Attachés Commerciaux en qualité de Con-
seiller Commercial. 
Arrêté du 18 mai 1982. 

RETRAITES 

M. Jean VELUT , I .P.C, mis à la disposi-
tion du Ministère de l'Intérieur et de la Dé-
centralisation, est, à compter du 1e r sep-
tembre 1982, remis à la disposition de son 
administration d'origine et admis à faire 
valoir ses droits à la retraite, sur sa 
demande. 
Arrêté du 31 août 1982. 

M. Paul FUMET, I .G.P.C, à l'Inspection 
Générale de l'Équipement est, à compter 
du 1e r décembre 1982, admis, sur sa de-
mande, à faire valoir ses droits à la retraite. 
Arrêté du 16 septembre 1982. 
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ÉCONOMIE DES TRANSPORTS 
Economic a 1982 

par E. QUI NET, L. TOUZERY et H. TRIEBEL 

Préface de J. LESOURNE 

Le secteur des transports représente avec celui de l'énergie le domaine de prédilection de 
l'application de la pensée économique. La diversité des logiques qu'il s'agit de réconcilier 
(recherche du profit en économie de marché, souci de l'intérêt p u b l i c . ) la multiplicité des 
objectifs recherchés (macro-économique, justice sociale, aménagement spatial, efficacité 
économique...) en font un casse-tête permanent pour le gestionnaire et l'économiste. 

L'ouvrage "l'économie des transports" réalisé par des praticiens se conçoit comme un 
éclairage économique des principaux problèmes actuels de la gestion des transports. Le 
souci constant des auteurs a été de faire le lien entre les divers concepts de théorie écono-
mique et la pratique quotidienne de la gestion. Il permet ainsi aux praticiens de mieux com-
prendre les différentes logiques et objectifs qui sous-entendent la gestion et aux écono-
mistes d'appréhender la façon dont on peut mettre en pratique certains concepts d'écono-
mie théorique. 

L'INGÉNIEUR 
ARTISTE 

Si vous n'avez pas pu voir l'exposition 
"L'INGÉNIEUR ARTISTE" lors de sa 
présentation à Paris en novembre 1981, 
une nouvelle possibilité vous est au-
jourd'hui offerte d'admirer les magnifi-
ques dessins d'ingénieurs ou d'élèves-
ingénieurs des Ponts et Chaussées du 
XVIIIe siècle. 

Le Centre Pédagogique de Documenta-
tion et de Communication de l'École 
Nationale des Ponts et Chaussées pré-
sente cette exposition d'octobr e 1982 à 
janvie r 1983 

à l'Écomusée du Creusot 
Centre Culturel de Rencontres 
Château de la Verrerie 
71200 Le Creuso t 

Une excellente idée de week-end, à 
deux heures de Paris et à cinquante 
minutes de Lyon par le TGV, dans le 
cadre agréable et symbolique du Châ-
teau de la Verrerie au cœur de l'empire 
industriel des Schneider, un extraordi-
naire raccourci de l'histoire des ingé-
nieurs français. 
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40TONNES 
SUR 3 POINTS 

tiiiiiii boitag e join t 

En conséquence : 
pas de descellement, 
pas d'entretien, 
pas de frais de maintenance. 
Les tampons peuvent être dotés 
d'un dispositif de déblocage 
par en-dessous. 

Regard sous chaussée 
RB3 - Cadre et Tampon. 

garant i 10 ans contr e casse et bruit . 
LES VARIANTES RB/CB 

600 CB30 et CB37 

r
rr^\ 

CB30 = 0 600 
CB37 = 0 700 

REHAUSSE RB 

Ouverture 0 600 

TAMPON A 
ASPHALTER 

USINES ET ACIERIES DE SAMBRE ET MEUSE 
DIV. TRAVAUX PUBLICS. TOUR AURORE. CEDEX 05. 92080 PARIS/DEFENSE. TEL.778.61.79 



30 ANS DE GARANTIE POUR LA STRUCTURE ACIER-BETO 

C'est le résultat d'une technologie qui a mainte-
nant fait ses preuves dans plus de 130.000 maisons. 
Des maisons bien conçues, confortables, parfaitement 
isolées et belles parce que harmonieusement inté-
grées à l'architecture de votre région. 

Et des maisons si solides que Phénix est le seul 
aujourd'hui à s'engager en vous offrant une 

garantie globale de 30 ans pour leurs structures 
acier-béton, 30 ans, c'est 20 ans de plus que la 
garantie décennale prévue par la loi. 

30 ans, c'est la tranqui l l i té d'esprit à ^ 
laquelle Phénix a pensé que vous aviez / 
droit, le jour où vous avez décidé qu'il / ^ f f 
était meilleur d'être chez soi. -'G^tF 

Phénix : 
pou r que chacu n ait sa maison . 

RCS 552 080 665 ^ S ô *P " C ^ r 


